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INTRODUCTION  
  
 HISTORIQUE 

L’exploitation de la carrière de Bellevue a débuté dans les années 1970. En 1995, la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN rachète ce site et y modernise les installations en 2004. La carrière de 
Bellevue est implantée sur la commune de Bon-Repos-sur-Blavet (commune déléguée de Saint-Gelven) 
en bordure du canal de Nantes à Brest. 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN est autorisée par l’Arrêté Préfectoral en date du 19 octobre 
2000 à exploiter une carrière de roches massives (grès armoricains) au lieu-dit de « Bellevue » sur la 
commune déléguée de Saint-Gelven. L’autorisation porte sur (cf. articles 1, 2 et 7 de l’Arrêté du 19 
octobre 2000 joint en annexe 1) : 

n une surface totale de 312 421 m² soit 31 ha 24 a 21 ca, 
n une production maximale annuelle de 300 000 t/an, 
n une cote minimale d’extraction fixée à + 125 m NGF, 
n l’exploitation d’installations fixes de traitement des matériaux pour une puissance totale 

installée de 1 000 kW, 
n une durée de 20 ans, soit jusqu’au 19 octobre 2020. 

 
 OBJET DE LA DEMANDE 

Afin de pérenniser son activité, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN souhaite étendre le périmètre 
de sa carrière de Bellevue afin d’agrandir la zone d’extraction vers l’Est et le Sud-Est, et ainsi disposer 
du gisement de matériaux nécessaire permettant d’alimenter son installation de transformation. 

En parallèle, elle souhaite développer sur son site une nouvelle activité, complémentaire à la production 
de granulats, en accueillant des matériaux inertes extérieurs pour le remblaiement partiel de l’excavation 
du site de Bellevue. 

La présente demande est faite pour une durée de 30 ans et concerne : 
n Le renouvellement de l'autorisation d'exploiter la carrière de Bellevue pour une production 

extraite maximale de 400 000 t/an.  
Actuellement fixée à 300 000 t/an et au regard des productions réalisées ces dernières 
années, il est probable que cette quantité soit dépassée certaines années. Ainsi, le présent 
dossier augmente le seuil maximal autorisé à 400 000 t/an et étudie les impacts associés à 
ce tonnage. Le tonnage réalisé sur site ne passera pas du jour au lendemain à 400 000 t/an, 
il évoluera progressivement en fonction des besoins de la profession (à la hausse ou à la 
baisse en fonction des demandes des clients). 

n L’augmentation du périmètre autorisé comprendra une extension vers l’Est de la zone 
destinée aux extractions sur 7,7 ha ainsi que, la prise en compte des parcelles accueillant la 
voie d’accès de la carrière et les divers délaissés végétalisés bordant la carrière et 
participant à l’intégration paysagère du site (dont une bande boisée d’une quarantaine de 
mètres longeant le lac de Guerlédan). 

n L’approfondissement du site à la cote de 105 m NGF, soit à une profondeur de 20 m par 
rapport à celle actuellement autorisée (125 m NGF). 

n Le maintien des installations fixes de traitement des matériaux employées sur le site, 
installations relativement récentes et édifiées en 2004, pour une puissance totale installée 
de 1 000 kW. L’utilisation par campagne d’un groupe mobile de concassage-criblage d’une 
puissance de 250 kW est sollicitée en complément (en cas de panne et pour le recyclage 
des matériaux inertes accueillis sur le site).  
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n Le droit d’accueillir des matériaux inertes extérieurs à hauteur de 25 000 t/an au maximum 
pour offrir une solution réglementaire aux entreprises du BTP en terme d’élimination de 
leurs déchets inertes (terres, cailloux, …). A noter que sur ces 25 000 t/an, 5 000 t/an seront 
recyclés dans les installations de transformation du site de Bellevue. 

Au total, la carrière s'étendra sur une surface d’environ 51,4 ha (dont environ 20 ha seront 
affectés aux opérations d'extraction).  

 
 
 RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

La carrière de Bellevue fait partie intégrante du patrimoine industriel local. En effet, les matériaux extraits 
sur le site sont valorisés depuis près d’un demi-siècle pour la production de granulats. 

Arrivant à échéance de son autorisation préfectorale et de par les besoins en matériaux de ses clients, 
la société CARRIERES DE SAINT LUBIN souhaite maintenir en exploitation son installation relativement 
récente de 2004, préserver les emplois directs et indirects associés à l’exploitation de la carrière de 
Bellevue et sollicite de ce fait le renouvellement et l’extension de son site pour une durée de 30 ans. 

La poursuite des activités de la carrière de Bellevue permettra par ailleurs de pérenniser les 
investissements réalisés et de maintenir l’approvisionnement du marché local en matériaux.  

Pour cela, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN dispose de la maitrise foncière des terrains 
sollicités. Au regard du contexte touristique et naturel du secteur, la société CARRIERES DE SAINT 
LUBIN a réalisé des études spécifiques (hydrogéologiques, faune-flore) et s’est assurée de la 
compatibilité de son projet avec les contraintes environnementales, paysagères et les documents 
d’urbanisme en vigueur. 
 
 CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

La présente demande est faite en application du Code de l’Environnement (Titre 1er du livre V). Ce 
document constitue le dossier de demande d’autorisation d’exploitation de carrière présenté par le 
demandeur à l’Administration dans les formes prescrites par les articles R512-2 à 6 du Code de 
l’Environnement dont une étude d’impact sur l’environnement comportant les éléments prévus à l’article 
R512-8 et une étude de dangers visée à l’article R512-9. 

Son instruction comprend notamment une enquête publique en application des articles L.123 et R512-14 
du Code de l’Environnement. 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN s’engage à supporter les frais et coûts de la présente 
procédure et notamment l’enquête publique. Le schéma de l’enquête et la façon dont elle s’insère dans 
la procédure administrative sont décrits dans les pages suivantes. 

Compte tenu de la nature du projet - exploitation de carrière - et des aménagements présentés dans 
l’étude d’impact annexée à la présente demande, nous demandons à l’Administration de bien vouloir 
accepter une échelle supérieure au 1/200 pour la présentation du plan d’ensemble de la carrière, en 
application de l’article R512-6 du Code de l’Environnement. 
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FICHE DE SYNTHÈSE 
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Raison sociale : SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN 
Adresse du siège social : Lieu-dit de Saint-Lubin - 22210 PLEMET 
Coordonnées : Tél : 02.96.25.61.57                  Mail : roch.lessard@orange.fr 
N° immatriculation : Siret 497 180 075 00010 – RCS 497 180 075 Saint-Brieuc 
Personne suivant la demande : Monsieur Raphaël ROCH (Responsable Environnement Sécurité) 
Signataire de la demande : Monsieur Bertrand LESSARD (Directeur Général) 

L OC AL IS AT ION DE  L A C A R R IÈ R E  DE  B E L L E V UE  

Département : Côtes d’Armor (22) 
Commune : Bon-Repos-sur-Blavet (commune déléguée de Saint-Gelven) 
Nom du site : Carrière de Bellevue 
Coordonnées du site (Lambert 93) : X = 247,87 à 246,42 km  Y = 6806,96 à 6807,85 km Z = 120 à 210 m NGF  
Nature du gisement : Roches massives (grès armoricain) 

RÉGIME ICPE 

Rubriques 
ICPE 
concernées : 

Soumises à 
autorisation : 

2510-1 Exploitation de carrières 
2515-1 Installations de traitement des matériaux 
2517-1 Station de transit de produits minéraux 

Autres rubriques : 1435, 4734, 2930 
Arrêté Préfectoral en vigueur : Arrêté Préfectoral d’autorisation du 19 octobre 2000 

NATURE ET VOLUME DES ACTIVITÉS 
 Autorisation actuelle Futur sollicité 

Durée sollicitée : 20 ans (jusqu’au 19/10/2020) 30 ans 
Surface totale du projet : 31 ha 24 a 21 ca 51 ha 40 a 65 ca 
Puissance des installations de traitement : Installations fixes : 1 000 kW Installations fixes : 1 000 kW 

Installation mobile : 250 kW 
Nature du traitement : concassage-criblage-lavage 
Cote minimale d’extraction : 125 m NGF 105 m NGF 
Production maximale annuelle du site (max) : 
Actuellement fixée à 300 000 t/an et au regard des productions réalisées ces dernières années, il est probable que cette quantité 
soit dépassée certaines années. Ainsi, le présent dossier augmente le seuil maximal autorisé à 400 000 t/an et étudie les impacts 
associés à ce tonnage. Le tonnage réalisé sur site ne passera pas du jour au lendemain à 400 000 t/an, il évoluera 
progressivement en fonction des besoins de la profession (à la hausse ou à la baisse en fonction des demandes des clients). 
Accueil de matériaux inertes extérieurs (max) : Aucun 25 000 t/an 

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE 
Occupation des sols : Extension du site sur des parcelles boisées dont le défrichement sera compensé. 
Eau : Projet non concerné par un périmètre de protection de captage AEP. 

Eaux du site recueillis au sein d’un bassin d’infiltration. Rejet dans le canal de Nantes à Brest au besoin. 
Présence du Lac de Guerlédan – Une étude hydrogéologique a été réalisée dans le cadre de l’étude 
d’impact. 

Milieu naturel : Une étude sur les espèces protégées fréquentant le secteur a été réalisée dans l’étude d’impact. 
Zones humides – Absence de zones humides  dans l’emprise ou aux abords immédiats du projet. 

Paysage : Carrière en activité depuis près d’un demi-siècle faisant partie du patrimoine local.  
Le projet prévoit la mise en place de mesures permettant l’intégration du site dans son environnement. 

Natura 2000 : Site Natura 2000 (Zone Spéciale de Conservation) « Forêt de Quénécan, Vallée du Poulancre, Landes de 
Liscuis et Gorges du Daoulas » à 600 m du projet. 

RAISONS DU CHOIX DU PROJET 
Volonté de maintenir l’alimentation en matériaux des clients de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, l’exploitation de 
l’installation refait à neuf en 2004 et les emplois associés. 
Maîtrise foncière des terrains demandés à l’extension. 
Poursuite de l’exploitation dans un secteur en retrait des zones habitées. 
Raccordement aisé au réseau routier (RN 164 à proximité du site) évitant ainsi la traversée de bourgs et de hameaux par les 
camions. 
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RÉGLEMENTATION 
 
 

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET TEXTES APPLICABLES  
AUX INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
 

 CADRE GÉNÉRAL 

Le Code de l’Environnement statue sur les dispositions générales visant la protection de 
l’Environnement. La partie législation, annexée à l’Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000, 
s’articule ainsi : 

- Livre I : Dispositions communes 
- Livre II Les milieux physiques dont : 

. Titre I : eau et milieu aquatique 

. Titre II : air et atmosphère 

- Livre III : Espaces naturels abordant les inventaires, la mise en valeur du patrimoine, 
le littoral, les parcs et réserves, les sites et paysages et l’accès à la nature. 

- Livre IV : La faune et la flore, dont la protection et l’accès à sa ressource et sa 
gestion. 

- Livre V : La prévention des pollutions dont les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement. 

 
 
 CADRE SPÉCIFIQUE AUX INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 

Les articles du Livre V du Code de l’Environnement sont applicables aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) et plus particulièrement les articles L512-1 à 7, visant les 
installations soumises à autorisation, telles que définies à l’annexe de l’article R511-9 visant la 
Nomenclature des Installations Classées et soumises aux articles R512-2 à 512-46 et R512-67 à 74. 

Les procédures d’information du public et de consultation sont visées aux articles R512-11 à R512-25 et 
indiquées dans la demande, conformément à l’article R512-26. 
 
 

A noter que depuis le 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales requises 
pour les projets soumis à la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement et les projets soumis à autorisation au titre de la Loi sur l’Eau sont fusionnées au sein 
de l’autorisation environnementale. Cette réforme réglementaire est définie par l’ordonnance n°2017-80, 
les décrets n°2017-80 et 2017-82 du 26/01/2017. Ces textes ont engendré la modification des 
nombreuses références réglementaires dans le Code de l’Environnement. 

Le décret n°2017-81 du 26/01/2017 précise que pour les dossiers déposés avant le 30/06/2017, les 
procédures antérieures restent applicables, au choix du pétitionnaire. 

Dans le cas du présent dossier, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN souhaite que sa 
demande soit instruite sous l’ancienne réglementation. Aussi, les références réglementaires 
citées dans le présent dossier correspondent aux anciennes références du Code de 
l’environnement. 
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**RNT : Résumé Non Technique 

PROCÉDURE D’AUTORISATION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ADRESSÉ AU PRÉFET DU DÉPARTEMENT PAR LE DEMANDEUR 

UN EXEMPLAIRE ADRESSÉ À L’INSPECTION DES ICPE 

LE PRÉFET JUGE SI LE DOSSIER EST RÉGULIER ET COMPLET Si NON 
Obligation de 

régularisation du dossier 
Par le demandeur 

CONSULTATION POSSIBLE DE CERTAINS SERVICES 
DE L’ÉTAT 

Si OUI 

TRANSMISSION DU DOSSIER A 
L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

COMMUNICATION DU DOSSIER AU PRÉSIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF ET 

INFORMATION SIMULTANÉE DU DEMANDEUR 

DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
ET DU (DES) SUPPLEANT(S)() 

Dès l’ouverture de l’enquête publique 

Eventuelle information  des 
services de l'Etat chargés de 
l'urbanisme, de l'agriculture, 

de la sécurité civile, des 
milieux naturels et de la 

police de l'eau, de 
l'inspection du travail et 

l'architecte des Bâtiments de 
France. 

DÈS RÉCEPTION DE LA DÉSIGNATION ET DE L’AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

OUVERTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE PAR LE PRÉFET 

CLÔTURE ET SIGNATURE DU REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
PROCÈS VERBAL DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () : 

consignation des observations écrites et orales 

CONVOCATION DU PÉTITIONNAIRE PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () : 
communication du PV de synthèse 

ÉVENTUEL MÉMOIRE EN RÉPONSE DU DEMANDEUR 

TRANSMISSION PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () DU DOSSIER DE 
L’ENQUÊTE AVEC SES CONCLUSIONS MOTIVÉES AU PRÉFET 

RÉCEPTION DU DOSSIER D’ENQUETE ET DES AVIS DES SERVICES  
À LA PRÉFECTURE 

RAPPORT DE L’INSPECTION DES ICPE 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES RISQUES SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES (CODERST) 
Pour les carrières : Commission Départementale de la Nature, 

des Paysages et des Sites (CDNPS) 
Le demandeur peut y venir ou se faire représenter 

PRÉSENTATION DU PROJET D’ARRÊTÉ AU DEMANDEUR 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DU PRÉFET DU DÉPARTEMENT 
ou ARRÊTÉ MOTIVÉ DE REJET DE LA DEMANDE 

( ou de la commission d’enquête) 

TRANSMISSION DES 
PRESCRIPTIONS ET DES 

REMARQUES AU 
DEMANDEUR 

1 
m

oi
s 

15
 j

ou
rs

 

30
 j

ou
rs

 

ÉVENTUELLEMENT OBSERVATIONS ÉCRITES AU DEMANDEUR 15
 j

ou
rs

 

3 
m

oi
s 

SAISIE DU PREFET 
DE REGION POUR 
L’ARCHEOLOGIE 

PREVENTIVE 

PUBLICATION DES 
RNT** SUR LE SITE 

WEB DE LA 
PREFECTURE 

AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE JOINTE AU 
DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

2 
m

oi
s 

Avis des Conseils Municipaux 
concernés 15 jours après 

clôture de l’enquête 

Avis du CHSCT (si existant) 
dans les 45 jours après la 

clôture de l’enquête 

Avis INAO dans les 3 mois et 
avis Parc national concerné 
dans un délai de 30 jours 

après consultation 

8 
jo

ur
s 

m
in

 

EVENTUEL COMPLEMENT DE L’AVIS 
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

DEMANDE PAR LE PREFET OU LE 
PRESIDENT DU TA ; 

LE COMMISSAIRE A 1 MOIS POUR 
COMPLETER DES CONCLUSIONS 

MOTIVEES 
8 

jo
ur

s 
15

 j
ou

rs
 

Si impossibilité de 
statuer dans ce délai, le 

préfet, par arrêté 
motivé, fixe un nouveau 

délai 

PUBLICATION DANS 2 JOURNAUX 
ET SUR LE SITE INTERNET DE LA 

PRÉFECTURE 

AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUÊTE 
DANS CHACUNE DES COMMUNES CONCERNÉES 
PAR LE RAYON D'AFFICHAGE ET SUR LES LIEUX 

PREVUS POUR LA REALISATION DU PROJET 
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DEMANDE ADMINISTRATIVE 
 

Renseignements demandés aux articles R512-2 à R512-6 du Code de l’Environnement 
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I. IDENTITÉ DU DEMANDEUR
Article R512-3-1

Entreprise : CARRIERES DE SAINT LUBIN
SAS au capital de 280 000 €

Siège social : Lieu-dit « Saint-Lubin »
22210 PLEMET

Exploitation : Lieu-dit « Bellevue »
Commune de BON-REPOS-SUR-BLAVET 

         Commune déléguée de Saint-Gelven (22570)

Personne suivant la demande : Monsieur Raphaël ROCH
Responsable Environnement Sécurité

Signataire de la demande : Monsieur Bertrand LESSARD
Directeur Général du groupe LESSARD

N° SIRET : 497 180 075 00051

N° Immatriculation : RCS 497 180 075 SAINT-BRIEUC

Code APE : 0812 Z

Document joint : Extrait K-bis ci-contre
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II. EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS
Article R512-3-2

II.1. REPÈRES CARTOGRAPHIQUES
Cf. Situation IGN au 1/25 000 ci-contre.

Région : Bretagne

Département : Côtes d’Armor (22)

Arrondissement : Guingamp

Canton : Rostrenen

Intercommunalité : Communauté de communes du Kreiz-Breizh

Commune : Bon-Repos-sur-Blavet
Commune déléguée de Saint-Gelven (22570)

Lieu-dit : Bellevue

Cartes : Feuille IGN au 1/25 000 : n° 818 O Guémené-sur-Scorff
Cadastre : commune de Saint-Gelven, section cadastrale 290 C

Coordonnées du site : Selon quadrillage kilométrique Lambert 93 :

X = 247,87 à 246,42 km
Y = 6806,96 à 6807,85 km
Z = 120 à 210 m NGF

Accès : L’accès principal à la carrière de Bellevue se fait par le Nord-Ouest du site, 
depuis la RN 164 (axe Rostrenen / Loudéac) et la RD 2164 reliant les 
bourgs de Caurel et de Gouarec.
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II.2. REPÉRAGE PARCELLAIRE 
Cf. Plan parcellaire ci-contre. 

 SURFACE SOLLICITÉE 
Les parcelles concernées par le projet s’étendent sur la section cadastrale 290 C de la commune 
déléguée de Saint-Gelven. Elles sont listées dans les tableaux ci-après : 

Tableau 1 : Parcelles autorisées (AP du 19/10/2000) 

 
* : erreur de retranscription de surface lors de l'élaboration du dossier ayant abouti à l'arrêté du 19/10/2000. 

Lors de l’instruction du dossier ayant abouti à l’arrêté du 19/10/2000, la création d’un délaissé de 
 40 mètres avait été décidée en bordure du Lac de Guerlédan afin de permettre d’y établir un chemin de 
randonnée et ce en accord avec le Conseil Général des Côtes d’Armor. Le chemin a depuis été créé et 
cadastré (parcelles n°883, 844, 851, 854 et 858).  

Commune Section Numéro
Superficie 
totale (m²)

Superficie 
autorisée (m²)

Propriétaire

138 878 873 * SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
139 2525 2525 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
140 8680 8608 * SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
141 11300 11300 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
145 8480 8460 * SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
307 25074 25074 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
336 4080 4080 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
337 2310 2310 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
338 4800 3300 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
585 1847 1847 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
784 3630 480 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
785 334 960 * SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
787 101 101 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
788 13639 11780 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
789 1364 1364 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
790 8878 8878 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
791 603 603 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
792 298 298 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
793 11422 3360 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
794 677 660 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
795 3193 1950 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
796 568 120 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN

850 (ex-143) 113792 77700 Mme LE CAPITAINE
853 (ex-586) 24652 21600 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
857 (ex-142) 9777 7200 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
886 (ex-306) 119575 106700 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN
889 (ex-797) 1535 290 SAS CARRIERES DE SAINT LUBIN

C

Sa
in

t-G
elv

en
 (2

2)

Surface autorisée en exploitation (m²)
soit environ

312 421
31,24 ha

290 
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Tableau 2 : Synthèse du nouveau périmètre d’exploitation 

 

Commune Section Numéro
Superficie
totale (m²)

Superficie
autorisée (m²)

Propriétaire
Occupation des

sols actuelle

Occupation
principale
envisagée

C 138 878 878 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 139 2 525 2 525 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 140 8 680 8 680 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 141 11 300 11 300 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 145 8 480 8 480 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 307 25 074 25 074 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 317 3 340 3 340 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 333p 7 360 1 300 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 336 4 080 4 080 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 337 2 310 2 310 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 338 4 800 4 800 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 348 6 360 1 570 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 349 6 300 6 300 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 350p 12 720 1 930 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN

C 351p 21 800 6 110 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN

C 584 6 243 6 243 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN Boisement Excavation
C 585 1 847 1 847 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 778 3 949 3 949 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 783p 315 190 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN

C 784p 3 630 2 810 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN

C 785 334 334 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 786 15 091 15 091 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 787 101 101 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 788 13 639 13 639 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 789 1 364 1 364 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 790 8 878 8 878 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 791 603 603 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 792 298 298 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN

C 793p 11 422 8 320 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN

C 794 677 677 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 795 3 193 3 193 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 796p 568 568 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 798 141 141 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN

C 830 11 486 11 486 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN Boisement
Merlon

Excavation
C 850 113 792 113 792 Mme LE CAPITAINE
C 853 24 652 24 652 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 857 9 777 9 777 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 861p 117 318 76 180 Mme LE CAPITAINE Boisement Extraction
C 886 119 575 119 575 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 889 1 535 1 535 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
C 999p 1 164 145 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN

Surface sollicitée en autorisation (m²)
soit environ 

514 065
51,4 ha

Sa
in

t-G
elv

en
 (2

2)

Merlon et stockage stériles
Merlon et stockage stériles
Merlon et stockage stériles

Excavation
Merlon et stockage stériles

Installations
Accès carrière

Accès carrière

Accès carrière

Délaissé végétalisé

Excavation
Excavation

Excavation

Délaissé végétalisé

Délaissé végétalisé
Délaissé végétalisé

Délaissé végétalisé
Délaissé végétalisé

Délaissé végétalisé
Délaissé végétalisé

Stockages matériaux
Stockages matériaux
Stockages matériaux

Stockages matériaux
Délaissé végétalisé

Stockages matériaux
et délai végétalisé

Merlon et stockage stériles

Stockages matériaux
et délai végétalisé

Installations Excavation

Stockages matériaux
Stockages matériaux
Stockages matériaux

et délai végétalisé

Délaissé végétalisé

Stockages matériaux

Stockages matériaux
Stockages matériaux
Stockages matériaux
Stockages matériaux

290 
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Il est précisé les points suivants : 

- La voie longeant l’Ouest du site et menant à l’écluse a été réalisée en 2001. Cette dernière sert 
de limite au périmètre de la carrière. 

- Les secteurs en régularisation comprennent : 

o la voie d’accès au Nord-Ouest créée dans le cadre de l’arrêté du 19/10/2000,  

o le délaissé entre l’aire de stockage à l’Ouest du site et la voie menant à l’écluse lequel 
comprend un flanc végétalisé servant à l’intégration paysagère de la carrière,  

o le Nord de la parcelle 850 comprenant la piste menant aux paliers supérieurs de 
l’extraction. 

- Les secteurs en extension comprennent principalement les parcelles 584, 830 et 861p pour 
l’extraction et, compte tenu de la réalisation du chemin bordant le lac, l’intégration du délaissé 
entre le périmètre carrière actuel et le chemin comprenant le bassin d’infiltration et un flanc 
végétalisé servant à l’intégration paysagère de la carrière. 

Il est à noter que la bande boisée actuelle d’une quarantaine de mètres sera maintenue entre les 
rives du lac et les opérations d’extraction. Cette bande boisée sera également prolongée en 
parallèle des opérations d’extraction à mener sur le secteur sollicité en extension et ce, pour 
garantir l’intégration paysagère de la carrière. 

 MAITRISE FONCIÈRE 

La société CARRIERES DE SAINT LUBIN détient la maitrise foncière de l’ensemble des parcelles 
sollicitées dans le cadre du projet, que ce soit en propriété ou en contrats de fortage. 

Les attestations de maitrise foncière sont présentées en annexes de la présente demande, 
conformément à l’article R512-6-8 du Code de l’Environnement. 
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II.3. COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS OPPOSABLES 
 DOCUMENTS D’URBANISME 

La carrière de Bellevue est localisée sur le territoire communal de Bon-Repos-sur-Blavet. Depuis le  
1er janvier 2017, la commune de Bon-Repos-sur-Blavet regroupe officiellement les communes de Saint-
Gelven (commune déléguée d’implantation de la carrière de Bellevue), Laniscat et Perret. 

Après consultation en mars 2017 de la mairie de Laniscat (mairie officielle de la nouvelle commune de 
Bon-Repos-sur-Blavet), aucune démarche pour la création d’un nouveau document d’urbanisme n’est 
engagée. Les documents d’urbanisme des communes déléguées s’appliquent.  

Le projet porté par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN doit donc être conforme aux documents 
d’urbanisme en vigueur sur la commune déléguée de Saint-Gelven. 

 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
Source : http://www.kreiz-breizh.fr/index.php - consultation en juillet 2016. 

A ce jour, aucun Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) n’est en vigueur sur la commune de 
Bon-Repos-sur-Blavet ou sur la commune déléguée de Saint-Gelven, que ce soit à l’échelle de la 
Communauté de Communes du Kreiz-Breizh ou du Pays de Centre-Ouest-Bretagne. 

 Carte communale de l’ancienne commune de Saint-Gelven 
Source : Mairie de Saint-Gelven – consultation en juillet 2016. 
Cf. extrait de la carte communale de Saint-Gelven,  plan des servitudes et règlement AC2 en annexe 2. 

 Zonage de la carte communale de Bon-Repos-sur-Blavet 
La commune déléguée de Saint-Gelven est dotée d’une carte communale approuvée par 
délibération du conseil municipal le 27 août 2009 et par le préfet le 1er décembre 2009.  

Sur la carte communale de Saint-Gelven, les parcelles du projet ne font pas l’objet d’un zonage 
particulier tels que les secteurs constructibles ou non. 

 Servitudes d’utilité publique (SUP) 
D’après le plan des servitudes annexé à la carte communale de Saint-Gelven, le projet de la 
société CARRIERES DE SAINT LUBIN est concerné par la servitude « AC2 : Servitudes de 
protection des sites et monuments naturels ». 

La servitude AC2 concerne des monuments naturels ou, comme dans le cas présent, des sites 
naturels méritant d’être protégés mais ne présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour 
justifier leur classement.  

La présence de cette servitude a été prise en compte dans l’établissement du présent projet, en 
particulier des mesures relatives à l’intégration du site dans son environnement sont 
envisagées. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec les documents 
d’urbanisme en vigueur sur la commune déléguée de Saint-Gelven. 
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 DOCUMENTS  D’ORIENTATION ET DE PLANIFICATION 

 Schéma Directeur d’Aménagement et Gestion des Eaux (SDAGE) 
Source : Portail de la gestion de l’eau : www.gesteau.eaufrance.fr – consultation en juillet 2016. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN se situe dans le périmètre du SDAGE Loire 
Bretagne, approuvé pour la période 2016-2021 par l’Arrêté Préfectoral du 18/11/2015.  

Ce document définit les enjeux et les objectifs à atteindre en matière d’eau à l’échelle des grands 
bassins français.  

Le projet  de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec les orientations du 
SDAGE Loire-Bretagne, aspect détaillé dans l’étude d’impact. Le lecteur est invité à s’y reporter pour 
de plus amples informations. 

 Schéma d’Aménagement et Gestion des Eaux (SAGE) 
Source : Site internet www.sage-loir.fr – consultation en juillet 2016. 

Le territoire du SDAGE Loire-Bretagne est décomposé en plusieurs SAGEs qui définissent la 
politique à adopter en matière d’eau à des échelles plus locales.  

La commune de Bon-Repos-sur-Blavet est incluse au sein du périmètre du SAGE du Blavet, 
approuvé par l’Arrêté Préfectoral du 15/04/2014. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec les différents articles du 
règlement du SAGE du Blavet, aspect détaillé dans l’étude d’impact. 

 Schéma Départemental des Carrières (SDC) 
Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) des Côtes d’Armor a été approuvé le 17/04/2003. 

Le site de Bellevue ne fait pas partie des zones à très forte sensibilité du fait de l’absence de 
zonage de protection juridique au titre de l’environnement (Arrêté de biotope, réserve naturelle, 
ZNIEFF, Natura 2000, …).  

Néanmoins, toutes les mesures de protection des eaux, de protection de la faune et de la flore ainsi 
que la remise en état du site sont définies en accord avec le Schéma Départemental des Carrières 
des Côtes d’Armor, notamment pour éviter tout impact sur les milieux naturels proches de 
l’exploitation de carrière. 

La compatibilité du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN avec les orientations du 
Schéma Départemental des Carrières des Côtes d’Armor est détaillée au chapitre VI de l’étude 
d’impact auquel le lecteur pourra se reporter. 

 
Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN est compatible avec les documents 
d’orientation et de planification opposables. 
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III. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 
Article R512-3-3 

III.1. RUBRIQUES ICPE 
Les activités projetées sur la carrière de Bellevue s’inscrivent dans le cadre de la législation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) et concernent principalement l’extraction, le traitement et la transformation de matériaux. Au titre de la nomenclature des ICPE, ces 
activités appartiennent aux rubriques suivantes : 
 

N° rubrique Nature des activités 
Volume des activités 

Régime Rayon  
d’affichage Actuel 

(AP du 19/10/2000) Projeté 

2510-1 Exploitation de carrières (gneiss) : Production maximale 300 000 t/an 400 000 t/an Autorisation 3 km 

2515-1 

Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux 
naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes :  

Puissance installée > 550 kW 

Installations fixes :  
1 000 kW 

Installations fixes :  
1 000 kW 

Installation mobile :  
250 kW 

Autorisation 2 km 

2517-1* 
Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes 
autres que ceux visés par d'autres rubriques. 

Superficie de l’aire de transit > 30 000 m² 

Non précisée dans l’arrêté 
préfectoral du site. 

Evaluée à environ 38 400 m² 
Environ 38 400 m² Autorisation 3 km 

2930 
Atelier de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteurs : 

Surface de l’atelier < 2 000 m² 
Non précisée Surface d’environ 495 m² Non Classé - 

1435** 
 

(Ex 1434) 

Stations-service : Installations, ouvertes ou non au public, où les carburants 
sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant 
de véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs : 

Le volume annuel de carburant (GNR) étant inférieur à 500 m3 

Débit équivalent 1 m3/h 
 

(ancienne classification) 

Volume annuel distribué : 
 ≈ 300 m3/an Non Classé - 

4734-2** 
 

(Ex 1432) 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution (dont gazoles et 
fuels). 

La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations étant 
supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t d’essence et inférieure à 
500 t au total. 

Capacité de stockage : 
2 cuves de FOD de  

50 m3 chacune 
Soit au total environ 84,5 t  

(densité de 0,845 t/m3) 

Capacité de stockage : 
2 cuves Gasoil + GNR de  

50 m3 chacune 
Soit au total environ 84,5 t  

(densité de 0,845 t/m3) 

Déclaration 
contrôlée - 
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* Remarque relative à la rubrique 2517 :  
La surface de la station de transit de la carrière de Bellevue ne sera pas modifiée dans le cadre du 
présent projet. Non mentionnée dans l’Arrêté du 19 octobre 2000 autorisant l’exploitation du site, elle 
est précisée ici à titre informatif. 

Une demande de bénéfice d’antériorité pour cette rubrique a été adressée à la Préfecture des Côtes 
d’Armor le 14 octobre 2013. Ce document est consultable en annexe 4 de la présente demande. 

** Remarque relative aux rubriques 1435 et 4734 :  
Ces rubriques ont été actualisées ou créées par le décret n° 2014-285 du 3 mars 2014, entré en 
vigueur au 1er juin 2015. Sur la carrière de Bellevue, elles correspondent à l’ancienne rubrique 253 
listée à l’article 1 de l’Arrêté Préfectoral du 19 octobre 2000 autorisant l’exploitation du site. 

Il est précisé qu’une demande de bénéfice d’antériorité pour la rubrique 4734 a été adressée à la 
Préfecture des Côtes d’Armor le 24 février 2016. Ce document est consultable en annexe 5 de la 
présente demande. 

La présente demande d’autorisation d’exploiter au titre des rubriques 2510 (exploitation de 
carrières), 2515 (installations de traitement des matériaux) et 2517 (station de transit de produits 
minéraux) de la nomenclature des Installations Classées est faite pour une durée de 30 ans. 

III.2. COMMUNES CONCERNÉES PAR LE RAYON D’AFFICHAGE 
Cf. Plan de localisation au 1/25 000 joint à la présente demande. 

Dans le cas présent, le rayon d’affichage est de 3 km, défini par les rubriques 2510-1 et 2517-1. Les 
communes concernées par le rayon d’affichage relatif au projet sont les suivantes : 
 

Communes concernées par le rayon d’affichage de 3 km 

Bon-Repos-sur-Blavet (22) 
regroupant les communes de Saint-Gelven, Laniscat et Perret Caurel (22) 

Saint-Aignan (56) Sainte-Brigitte (56) Plelauff (22) 
 

III.3. DÉFRICHEMENT 
Les terrains sollicités à l’extension sont occupés par un boisement.  

Les opérations de défrichement consisteront à supprimer le couvert végétal établi sur les terrains 
sollicités en extension.  

Concernant de tels défrichements, seules les opérations qui ont pour effet de détruire directement ou 
indirectement l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa destination forestière sont susceptibles d’être 
soumises à une autorisation administrative préalable, en application des articles L311-1 et L312-1 du 
Code Forestier. 

Dans le cas présent, les terrains sollicités par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN présentent une 
surface boisée cumulée d’environ 8,55 ha détaillée ainsi : 

Surface boisée à défricher dans le cadre du projet 
 

Commune Section Numéro Superficie à défricher (m²) Caractérisation du milieu 
     

Saint-Gelven (22) 
290 C 830 11 486 

Boisement 290 C 584 6 243 
290 C 861 67 765 

 

Total à défricher dans le cadre du projet 85 494 m² soit environ 8,55 ha 
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Les photographies ci-après illustrent la zone boisée à défricher dans le cadre de la demande  
(source : AXE – mars 2016). 

 

 

Avant de défricher ces terrains, le service de la DDTM des Côtes d’Armor en charge des procédures 
d’instruction de demande de défrichement au titre du Code Forestier a été consulté.  

Un arrêté préfectoral portant décision après examen au cas par cas en application de l'article R122-3 du 
code de l'Environnement a été rendu le 7 février 2017. Cet arrêté ainsi que la demande de défrichement 
associée au présent projet sont consultables en annexe du dossier. 

III.4. PERMIS DE CONSTRUIRE 
Les installations de traitement des matériaux de la carrière de Bellevue ne seront pas modifiées dans le 
cadre de la présente demande. Le projet ne nécessite donc pas la réalisation d’une demande de permis 
de construire. 

III.5. INCIDENCE NATURA 2000 
Le site Natura 2000 le plus proche de l’emprise du projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
est la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n° FR5300035 « Forêt de Quénécan, vallée du Poulancre, 
landes de Liscuis et gorges du Daoulas », localisée au plus près à environ 600 m au Nord-Ouest de 
l’emprise du projet. 

L’étude d’incidence Natura 2000 réalisée par AXE Environnement (cf. annexe 9 de l’étude d’impact) 
conclut en l’absence d’impact avéré entre le projet porté par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN et 
la ZSC « Forêt de Quénécan, vallée du Poulancre, landes de Liscuis et gorges du Daoulas ». 

Vue sur la parcelle 290 C 861 
 

Vue sur la parcelle 290 C 830 
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III.6. PROCÉDURE ESPÈCES PROTÉGÉES 
Les inventaires faune, flore et habitats réalisés par AXE Environnement en 2016 et 2018 sur l’ensemble 
du projet (carrière actuelle et extension) ainsi que sur ses abords immédiats ont mis en évidence la 
fréquentation du secteur d’étude par plusieurs espèces ou groupes d’espèces protégées (amphibiens, 
reptiles, Escargot de Quimper, chiroptères). 

L’analyse des incidences du projet sur ces espèces protégées conclut à des impacts éventuels en 
l’absence de la mise en place de mesures. En ce sens, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
prévoit la mise en œuvre de mesures spécifiques adaptées aux enjeux écologiques identifiés lors de la 
réalisation de l’étude faune-flore-habitats du projet. L’application de ces mesures permettra la maîtrise 
des impacts potentiels du projet sur ces espèces protégées et favorisera in fine leur développement 
dans l’environnement local du site. 

A ce titre, la réalisation d’un dossier de dérogation relatif à la réglementation des espèces 
protégées n’apparait pas nécessaire dans le cadre de la réalisation du présent projet. 

III.7. ACCUEIL DE MATÉRIAUX INERTES EXTÉRIEURS 
Depuis le 1er janvier 2015 (date d’entrée en vigueur du décret n° 2014-285 du 3 mars 2014),  les 
activités de stockage de déchets inertes relèvent du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 
2760-3 de la nomenclature des Installations Classées. 

Cependant, comme le précise l’article L541-30 du Code de l’Environnement, les travaux de réhabilitation 
ne sont pas concernés par cette rubrique, comme dans le cas présent où les matériaux inertes seront 
employés pour le remblaiement partiel de l’excavation, dans le cadre de la remise en état progressive du 
site. 
 
La société CARRIERES DE SAINT LUBIN sollicite le droit d’accueillir sur le site de Bellevue des 
matériaux inertes extérieurs à hauteur de 25 000 t/an au maximum, pour le remblaiement partiel 
de l’excavation.  

III.8. NOMENCLATURE LOI SUR L’EAU 
 RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE 

D’après l’article L214-7 du Code de l’Environnement, l’exploitant d’une Installation Classée n’est pas 
soumis aux règles de procédure issues de la « Loi sur l’Eau », même si son activité génère un impact 
pour le milieu aquatique. A ce titre, ses interlocuteurs restent le Préfet de département et l’Inspecteur de 
l’environnement, et seules les procédures Installations Classées s’appliquent. 

Le dossier « Installation Classée » et les prescriptions techniques correspondantes doivent cependant 
prendre en compte les intérêts de la Loi sur l’Eau (Article L.211-1 du code de l’environnement) et être 
ainsi compatibles avec les objectifs de qualité et de débit des eaux fixés dans ses documents de 
planification (SDAGE et SAGE – Cf. articles L.212-1, L.212-2, L.212-3 à L.212-7 du Code de 
l’Environnement). 

 CAS DU SITE DE BELLEVUE 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN ne prévoit aucune déviation ou remblaiement du 
lit majeur d’un cours d’eau, ni d’impact sur des zones humides. Toutefois, il est noté que la remise en 
état de la carrière de Bellevue envisage la création d’un plan d’eau. 

La création d’un plan d’eau relève de la rubrique n°3.2.3.0 de la nomenclature Loi sur l’eau. De ce fait, 
les impacts de la création de ce plan d’eau vis-à-vis des eaux souterraines ainsi que le temps de 
remplissage de la fosse font l‘objet d’un chapitre spécifique de l’étude d’impact auquel le lecteur est 
invité à se reporter.  
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IV. PROCÉDÉS DE FABRICATION, MATÉRIAUX UTILISÉS ET 
PRODUITS FABRIQUÉS 

Article R512-3-4 

IV.1. PRINCIPE GÉNÉRAL DES ACTIVITÉS 
 SYNOPTIQUE 

Le déroulement des activités sur la carrière de Bellevue est le suivant : 

n décapage sélectif de la terre végétale et des matériaux de découverte (matériaux de 
recouvrement non valorisables) au moyen d’engins de terrassement. La partie non 
valorisable de ces matériaux est employée pour la constitution des aménagements 
paysagers périphériques,  

n extraction des matériaux par paliers de 15 mètres de hauteur maximum, incluant : 

 foration depuis le sommet du front à abattre, 

 abattage de la roche au moyen de tirs de mines verticales, 

 reprise des matériaux abattus en pied de front à la pelle pour chargement des 
dumpers, 

n transport par dumpers sur rampes et pistes vers les installations de traitement, 

n traitement des matériaux par concassage-criblage-lavage, avant d’être stockés par classe 
granulométrique au sol ou en trémies, 

n chargement des camions d’enlèvement pour acheminement vers les lieux d’utilisation. 

 Le synoptique ci-dessous synthétise les différentes activités réalisées sur la carrière : 

  
EXTRACTIONS PAR TIRS DE MINES  

TRAITEMENT PAR CONCASSAGE-CRIBLAGE DANS LES 
INSTALLATIONS SECONDAIRES ET TERTAIRES 

STOCKAGE AU SOL OU EN TREMIES 

LIVRAISON PAR CAMIONS VERS LIEUX D’UTILISATION 
Chantiers du bâtiment et des travaux publics 

Lavage 
(Gravillons) 

TRANSFERT PAR DUMPER 
JUSQU'AU CONCASSEUR PRIMAIRE 

Convoyeurs 
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 DESTINATION ET USAGE DES MATÉRIAUX PRODUITS 

Les granulats produits sur la carrière de Bellevue présentent diverses granulométries compatibles avec 
les besoins des différents marchés. Ils sont employés principalement pour : 

n la production d’enrobé, 

n les travaux publics (travaux routiers et autoroutiers principalement). 

Par ailleurs, le gisement permet de produire des sables lavés qui peuvent se substituer aux sables 
alluvionnaires utilisés dans la confection des bétons et ainsi se substituer aux volumes de sables 
alluvionnaires qui diminuent de par l’épuisement des ressources et les obligations de préservations 
environnementales des secteurs où ils sont extraits (bord de rivières, zones humides). 

 HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

Le site de Bellevue dispose d'horaires d'ouverture pour l'exploitation de la carrière et d'horaires pour la 
commercialisation des matériaux produits : 

- L'exploitation est menée en semaine du Lundi au Vendredi de 6H30 à 20H00. Le personnel 
arrive sur site à 6H30 pour contrôler les installations avant leur mise en fonctionnement à 
7H00. La carrière est fermée les samedis, dimanches et jours fériés. 

- L'ouverture commerciale du site pour l'expédition des matériaux produits se fait du Lundi au 
Vendredi de 7H00 à 12H00 et de 13H30 à 18H00. 

Ces horaires resteront inchangés dans le cadre du projet. L’accueil des matériaux inertes extérieurs se 
fera sur la plage horaire 7H00 – 18H00. Exceptionnellement jusqu’à 5 samedis par an pourront être 
ouverts pour parer à des périodes de production de pointe ou à des opérations de maintenance. 

 PERSONNEL 

Le fonctionnement de la carrière de Bellevue nécessite un emploi adapté aux rythmes de production. 
Pérenniser l’exploitation de la carrière, c’est pérenniser des emplois sur la commune déléguée de Saint-
Gelven. Il représente une trentaine d’équivalents temps plein.  

L’emploi est diversifié et s’articule ainsi : 

• Emploi permanant sur le site 
Sept personnes sont présentes en permanence sur le site de Bellevue pour mener à bien son 
exploitation. Les postes de travail occupés sont les suivants : 

- Deux conducteurs d’engins (une pelle sur chenilles et un dumper rigide) pour le cheminement 
des matériaux extraits vers les installations de transformation. 

- Trois surveillants d’installation de transformation des matériaux extraits (concassage, broyage, 
criblage, lavage) permettant d’assurer la production des différentes granulométries de matériaux 
mis à la vente sur site. 

- Un conducteur d’engin (chargeur sur pneus) pour charger les poids lourds assurant le transport 
des matériaux produits vers leur destination d’utilisation (centrales d’enrobage, centrales à béton, 
chantiers de terrassement de projets publics ou privés, …). 

- Un agent de bascule en charge du secrétariat et de la pesée des poids lourds venus 
s’approvisionner sur site. 

- Quinze à vingt poids lourds, par jour, assurant le transport des matériaux produits vers leur 
destination d’usage.   
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• Emploi sur le site par missions 
L’exploitation d’une carrière nécessite par ailleurs la réalisation de missions plus ou moins ponctuelles 
faisant appellent à du personnel et à du matériel supplémentaire, à savoir : 

- Un conducteur de foreuse présent 2 jours par semaine pour réaliser la foration de trous dans le 
gisement à miner. 

- Un mineur habilité présent (en temps cumulé) une demi-journée par semaine. Le mineur définit 
l’emplacement des trous à forer, commande les explosifs, les met en place dans les trous et 
réalise l’opération de mise à feu. 

- Quatre personnes aidant au chargement des explosifs sur une demi-journée par semaine. 

- Sept personnes intervenant sur l’ensemble des sites de l’entreprise, correspondant à une 
moyenne d’une demi-journée par semaine sur la carrière de Bellevue (un responsable de 
production, un commercial, un responsable Environnement Sécurité, un comptable, deux 
électriciens, deux laborantins). 

• Emploi sur le site pour des prestations 

Le fonctionnement d’une carrière nécessite enfin de faire appel à des compétences extérieures pour la 
réalisation de prestations spécifiques : 

- Prestations de maintenance sur les installations de production. 

- Prestations de maintenance sur les engins. 

- Prestations de contrôle (des équipements de travail pour la sécurité des travailleurs, des 
installations électriques, des extincteurs, des équipements sous pression, des appareils de 
levage, des appareils de pesée…). 

- Prestations de livraisons de pièces et colis ou d’enlèvement des déchets. 

 MATÉRIEL 

Les matériels et équipements qui sont et/ou seront employés sur la carrière de Bellevue incluent : 

 Installations de traitement des matériaux 

Les opérations de traitement des matériaux sur la carrière de Bellevue sont réalisées par une 
installation fixe de transformation pour une puissance totale installée de 1 000 kW comprenant : 

- 1 poste primaire, 
- 1 poste secondaire, 
- 1 poste tertiaire, 
- 1 poste de recomposition (par prélèvement automatisé dans les trémies), 
- 1 poste de lavage des gravillons / sables, 

 

Dans le cadre de la présente 
demande, un groupe mobile de 
concassage-criblage sera employé 
périodiquement par campagne sur le 
site.  

Celui-ci présentera une puissance 
totale installée de 250 kW. 

 

Installations fixes de transformation du site 
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 Matériels mobiles (engins) 

Les activités de la carrière de Bellevue nécessitent l’emploi des matériels suivants : 

n 1 pelle sur chenilles, pour la reprise des matériaux abattus et le chargement des dumpers. 

n 2 dumpers, pour l'alimentation des installations en matériaux extraits et le déstockage1. 

n 1 chargeuse, pour le chargement client. 

n 1 tracteur muni d’une tonne à eau pour l’arrosage des pistes. 

n 1 tractopelle. 

 Matériels annexes d’exploitation 

Sur la carrière de Bellevue, les annexes d’exploitation sont représentés par : 

n Un atelier 

La carrière de Bellevue est équipée d'un atelier d'une surface de 495 m2, localisé à 
proximité des installations fixes de transformation du site. Celui-ci permet d'effectuer les 
petits entretiens du matériel tels que les vidanges ou les contrôles périodiques. Les gros 
entretiens du matériel sont, pour leur part, sous-traités à une entreprise spécialisée.  

Cet atelier est aussi équipé d'un compresseur d'une puissance de 20 kW.  

L'atelier, outre les outils, contient aussi les déchets issus d’opérations diverses telles que 
des filtres à huile, des chiffons souillés, des ferrailles, des pneus mais aussi des batteries 
avant leur enlèvement par des repreneurs agréés vers des unités de recyclage, 
valorisation ou destruction. Les déchets, susceptibles d’engendrer une pollution des sols, 
sont entreposés sur rétention (cas notamment des huiles, batteries et chiffons souillés). 

n Un stockage de carburant et une aire d’alimentation des engins 

Annexées à l’atelier, sur une rétention dédiée, la carrière de Bellevue dispose de deux cuves de capacité unitaire de 50 m3 pour le stockage de Gasoil et 
de GNR. Ces cuves sont munies d’une double enveloppe ainsi que d’un détecteur de fuite. 

L’alimentation des engins en carburant est réalisée sur une aire étanche, via une pompe de distribution présentant un débit de 100 l/min. Cette aire 
étanche, accolée à l’atelier, est reliée à un séparateur-débourbeur à hydrocarbures. 

  

                                                
1 Transfert des matériaux produits et entreposés temporairement dans les trémies de stockage de l'installation vers les aires de stockage au sol. 

Atelier du site 
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n Un bassin de décantation et un bassin d’infiltration 

Les eaux ruisselant sur le site sont recueillies au niveau de la zone d’extraction puis 
dirigées gravitairement vers un bassin de fond de fouille, dont la localisation évolue avec 
la progression des fronts. 

Ces eaux ainsi que celles ruisselant sur les plateformes annexes du site (zones de 
stockage et installations) sont ensuite dirigées vers un bassin d’infiltration au Sud du 
site. 

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation de la carrière de Bellevue, ce principe 
général de gestion des eaux pluviales restera identique à la situation actuelle. Le circuit 
des eaux de la carrière de Bellevue, tel qu’envisagé dans le cadre du présent projet, est 
précisé dans un paragraphe spécifique de l’étude d’impact auquel le lecteur pourra se 
reporter. 

Il est précisé que le curage du bassin de fond de fouille s’effectue selon les besoins pour 
envoyer des eaux claires vers le bassin d’infiltration. Il est en moyenne d’une fois par an. 
Concernant le bassin d’infiltration, ce dernier n’est pas curé du fait qu’il reçoit des eaux 
claires. 

n Des bassins d’assèchement des boues 

Les boues issues de la station de lavage des sables sont asséchées dans deux bassins 
implantés à proximité des installations fixes de transformation. Elles sont par la suite 
reprises à la pelle pour être acheminées par dumper dans l'excavation pour leur mise en 
remblai. 

n Une aire administrative 

Cette aire, localisée en entrée de site, à proximité de l’atelier et des installations fixes de 
transformation comprend notamment : 

• Un local disposant de bureaux et de WC. 
• Un pont-bascule et son local de commande. 
• Un parking destiné aux véhicules légers (véhicules du personnel et visiteurs). 

L’aménagement de cette zone, pour partie désolidarisée de la partie exploitation, permet 
de restreindre l’accès au reste du site aux seuls engins de carrière et personnes 
habilitées. 

 

Pont-bascule de la carrière de Bellevue 

Bassin d’assèchement des boues 
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IV.2. LES EXTRACTIONS

CONTEXTE GÉOLOGIQUE ET GISEMENT EXPLOITÉ

Carte géologique :
Feuille BRGM au 1/50 000 n°313 – Pontivy (Cf. extrait de carte dans l’étude d’impact).

Formation géologique exploitée :
La carrière de Bellevue exploite la formation à grès armoricain de l’ordovicien inférieur (Arénigien), 
notée O2X.

Puissance exploitable :
Actuellement, la puissance totale autorisée à l’exploitation (article 7.2 de l’Arrêté du 19 octobre 2000) 
est de 50 m, pour une hauteur de front de 15 m et une cote minimale du fond de fouille fixée à 
125 m NGF.

Dans le cadre de la présente demande, le fond de fouille sera approfondi jusqu’à la cote de 
105 m NGF. L’épaisseur maximale du gisement exploitée atteindra 105 m dans la partie Sud-Est de 
l’extension.

Nature et puissance des matériaux de recouvrement
Actuellement, les matériaux de recouvrement occupent environ 50 % des 15 premiers mètres puis 
20 % sur les couches inférieures. La poursuite de l’exploitation de la carrière de Bellevue étant 
envisagée sur la même formation géologique, ces taux seront sensiblement les mêmes.

VOLUME DES ACTIVITÉS

Production annuelle prévue
La production annuelle de la carrière de Bellevue sera de 400 000 t/an au maximum (contre 
300 000 t/an actuellement).

Réserves de matériaux
Dans le cadre de la réalisation de son projet, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN a évalué les 
réserves en matériaux comme suit :

OPÉRATIONS QUANTITÉ

Densité du matériau extrait 2,5

Total Matériaux extraits 4 800 000 m3

dont Matériaux commercialisables 3 600 000 m3

dont Stériles d’exploitation (50 % sur les 15 premiers mètres puis 20 %) 1 176 000 m3

dont Boues de lavages (5 %) 24 000 m3

Tonnage maximal exploitable sur le site 400 000 t/an
Tonnage commercialisable 300 000 t/an

Pour une production maximale de 400 000 t/an, les réserves totales de matériaux prévues lors de 
l’estimation du gisement permettent une exploitation sur 30 années.

Surface de la zone d’extraction
La surface totale de la zone d’extraction sera d’environ 20 ha dans le cadre du présent projet.
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IV.3. ÉVOLUTION DES EXTRACTIONS
Cf. Plan du site actuel ci-contre.

ETAT ACTUEL

Le plan ci-contre, établi d’après un relevé topographique réalisé en mars 2016, permet de décrire le site 
actuel. Se distinguent la partie extractive à l’Est de l’emprise actuelle du site, de la partie 
transformation/stockage des matériaux dans la partie Ouest.

ZONE D’EXTENSION SOLLICITÉE

Les terrains sollicités à l’extension sont localisés à l’Est de l’emprise du site. Ces terrains représentent 
environ 11,1 ha et sont occupés par un boisement.

PHASAGE D’EXPLOITATION

Compte tenu des réserves estimées et de la production sollicitée, la présente demande est formulée sur 
l’ensemble du périmètre pour une durée de 30 ans (incluant la remise en état).

Le phasage d’exploitation prévisionnel a été établi par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN :

n de telle sorte qu’elle puisse disposer sur toute la période sollicitée à l’exploitation d’un volume 
et d’un ratio qualitatif de matériaux en cohérence avec ses besoins,

n en prenant en compte l’approfondissement des extractions jusqu’à la cote 105 m NGF,

n sur la base d’une activité maximale de production de 400 000 t/an et de l’accueil de 
matériaux inertes extérieurs à raison de 25 000 t/an dont 5 000 t/an seront recyclés,

n par période quinquennale pour des raisons de cohérence avec le calcul du montant des 
garanties financières.

Les plans du phasage d’exploitation établi dans le cadre du présent projet sont présentés ci-après.
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 REMISE EN ÉTAT 
Cf. Plan principe de remise en état ci-contre. 

La remise en état de la carrière de Bellevue, telle qu’elle est envisagée par la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN, permettra à son terme de créer un espace naturel présentant des biotopes variés. Au 
regard des opérations de remise en état, le site retrouvera donc une vocation naturelle comprenant un 
plan d'eau, des bassins aménagés, des fronts de taille sécurisés ainsi que des zones prairiales. 

Ces différents milieux, plus ou moins imbriqués, constitueront autant de niches écologiques pour 
l’établissement d’une faune et d’une flore diversifiée. 

Ce principe de remise en état aura au final pour objectif de faciliter une insertion paysagère 
harmonieuse du site dans son environnement. Il permettra notamment : 

n Une intégration et une complémentarité des aménagements paysagers réalisés avec les 
terrains environnants. Cela permettra de préserver le potentiel écologique mis en évidence 
lors des phases d’études préliminaires. 

n De diversifier les zones limitrophes entre ces milieux, en optimisant les potentialités 
écologiques des milieux créés par l’exploitation de carrière (plan d’eau, falaises, prairies…), 
au sein de la trame verte et bleue locale. 

n Une végétalisation de la carrière en associant ensemencements et reconquête spontanée et 
naturelle du site.  
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Synoptique des installations fixes de transformation de la carrière de Bellevue 

 

Vue sur les installations fixes de transformation du site 
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IV.4. TRAITEMENT DES MATÉRIAUX 
Cf. Plan des installations fixes de transformation de la carrière ci-contre. 

Les installations fixes de transformation des matériaux de la carrière de Bellevue sont implantées dans 
la partie Nord-Est du site. Dans le cadre de la présente demande, la localisation et la puissance de ces 
installations resteront inchangées. 
 
 RÉPARTITION DES PUISSANCES INSTALLÉES 

La répartition des puissances installées au sein des installations de transformation des matériaux de la 
carrière de Bellevue (rubrique 2515 des ICPE) sera la suivante : 

Poste de traitement Puissance 
 

Installations fixes 

Unité primaire 

1 000 kW 
Unités secondaire et tertiaire 

Installation de lavage 

Installation de recomposition 

Installation mobile Groupe mobile de concassage-criblage 250 kW 
 

Soit une puissance totale installée actuelle de : 1 000 kW 

Soit une puissance totale installée future de : 1 250 kW 
 
La puissance totale installée des installations de transformation des matériaux de la carrière de 
Bellevue est actuellement de 1 000 kW. Dans le cadre de la présente demande, cette puissance 
sera augmentée à 1 250 kW lors de la venue par campagne sur site d’une unité mobile de 
transformation. 

 UNITÉ DE TRAITEMENT PRIMAIRE 

L’unité primaire comprend un alimentateur pré-cribleur vibrant, un concasseur à mâchoires et un crible. 
Ces équipements sont reliés entre eux par des tapis convoyeurs.  

Le circuit primaire est constitué d'une trémie d'alimentation recevant les matériaux bruts de 
granulométrie 0 / 800 acheminés du front de taille par dumper. Un alimentateur pré-cribleur vibrant 
("scalpeur") permet d'éliminer les 0 / 20 (stériles) qui sont stockés au sol par l'intermédiaire d'un tapis 
convoyeur. En aval, les 20 / 800 sont repris dans un concasseur à mâchoire débitant en moyenne 
 250 t/h de 0 / 250. 

Les matériaux ainsi obtenus vont sur le crible à deux étages équipé de coupures à 30 et 80. Les 
matériaux traités sont ainsi envoyés, via des convoyeurs, vers des stocks de 0 / 30, 0/80 ou vers le stock 
pile (où convergent les refus > 80). Le poste secondaire est alimenté par un tapis depuis ce stock pile 
(reprise sous tunnel à hauteur d’extracteurs). 

 UNITÉS DE TRAITEMENT SECONDAIRE ET TERTIAIRE 
Les unités secondaire et tertiaire de concassage-criblage sont implantées dans une structure bardée à 
la cote 160 m NGF. Ces unités comprennent un broyeur et un crible secondaire ainsi qu’un broyeur et 
de deux cribles tertiaires. 

Le circuit secondaire est composé d'un concasseur giratoire traitant les 30 / 250 issus du stock au sol. 
Les matériaux concassés passent ensuite par un crible secondaire permettant d'obtenir les coupures  
40 / 70, 4 / 40 et 0 / 4. Les refus alimentent par le même principe un concasseur giratoire tertiaire ainsi 
que deux cribles tertiaires permettant d'obtenir les coupures 20 / 40, 14 / 20, 10 / 14, 6 / 10, 4 / 6,  
2 / 4 et 0 / 2. 



CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) DEMANDE ADMINISTRATIVE 

44 

 INSTALLATION DE LAVAGE 

Le site dispose d’une installation de lavage de sable annexée aux unités secondaires et tertiaires de 
concassage-criblage. Cette installation de lavage de sable dispose d'une cuve de mélange où les 
matériaux sont additionnés à de l’eau. L’appoint en eau s’effectue depuis les bassins de décantation 
présents sur le site. 

Le mélange transite ensuite par un cyclone pour séparer les sables grossiers des sables les plus fins. 
Pour finir, les matériaux sont essorés à hauteur d’un crible avant d’être évacués par tapis vers un stock 
au sol. Les eaux chargées récupérées à hauteur du crible sont orientées vers un décanteur.  

Concernant le fonctionnement du décanteur, le procédé de décantation est précédé d'une étape de 
floculation afin d'optimiser la sédimentation des particules fines issues des opérations de lavage. La 
fiche descriptive du floculant utilisé lors de cette opération est consultable en annexe 3 du présent 
document. 

Une fois décantées, les eaux sont réinjectées dans le process de lavage (circuit fermé). Les boues ayant 
décanté se retrouvent quant à elles en fond de décanteur, pour ensuite être extraites et refoulées vers 
les bassins d'assèchement. Une fois asséchées, les boues sont reprises par dumper puis transférées 
vers la zone de stockage des matériaux inertes.  

L’installation de lavage est alimentée directement par convoyeur depuis la trémie de la fraction tertiaire 
0/4 pour la production de sables lavés. 
  
 INSTALLATION DE RECOMPOSITION 

L'installation de recomposition effectue un mélange de granulats avec ajout d'eau. Elle est alimentée 
depuis les trémies de stockage de granulats des unités secondaire et tertiaire. Elle est équipée d'un 
malaxeur permettant le mélange des divers granulats avec de l'eau. Les matériaux ainsi produits sont 
stockés dans une trémie près de l'installation.  

Les graves humidifiées reconstituées ont un degré d'humidité de 7 %. L’adduction d’eau s’effectue 
depuis les bassins de décantation du site. 
 
 GROUPE MOBILE DE CONCASSAGE-CRIBLAGE 

En cas d’imprévu (panne des installations fixes notamment), une unité mobile de concassage-criblage 
sera dépêchée sur le site de Bellevue. Cette unité mobile d’une puissance de 250 kW permettra 
également le recyclage des matériaux inertes accueillis sur le site. 
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IV.5. ACTIVITÉS ET INSTALLATIONS CONNEXES 
 BÂTIMENTS ANNEXES 

Outre les installations de transformation des matériaux, la carrière de Bellevue dispose des annexes 
d’exploitation suivantes : 

n un pont-bascule et un portique d’aspersion aménagés à proximité des installations fixes du site, 

n un bureau d’accueil annexé au pont-bascule, 

n un atelier de 495 m² pour l’entretien et la réparation courante des engins, localisé en limite Nord 
du site (atelier en sol béton / ossature métallique (poutres) / toit en tôles), 

n un local pour le personnel du site comprenant un vestiaire et des sanitaires (reliés à un 
dispositif d’assainissement autonome de type fosse) implanté en limite Sud de l’atelier, 

n un bâtiment de stockage des fournitures localisé au Nord de l’atelier, 

n un poste de commande des installations annexé aux installations fixes de transformation des 
matériaux. 

 STOCKAGE D’HYDROCARBURES 

Le stockage des hydrocarbures comprend : 

n pour les carburants : 2 cuves aériennes de 50 m3 de GNR et de 50 m3 de FOD localisées sur 
une rétention béton à proximité de l’atelier du site. 

n pour les huiles :  

 huiles usagées : 1 cuve aérienne localisée avec les cuves de carburants, 
 huiles neuves : fûts de 200 l sur rétention dans l’atelier. 

 DISTRIBUTION DE CARBURANTS ET LAVAGE DES ENGINS 

Le lavage ainsi que l’alimentation en carburant des engins de la carrière de Bellevue sont réalisés sur 
une aire étanche d’environ 95 m² localisée en limite Nord de l’atelier. Cette aire est reliée à un 
séparateur-débourbeur à hydrocarbures, implantée à l’Ouest de l’atelier.  

 

 

 

La figure ci-contre localise ces 
différents aménagements. 
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IV.6. ACCUEIL DE MATÉRIAUX INERTES EXTÉRIEURS 
Actuellement, aucun matériau inerte extérieur n’est accueilli sur la carrière de Bellevue. La société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN envisage de développer cette activité complémentaire à l’activité 
d’extraction de matériaux. 

 DESCRIPTION DES MATÉRIAUX ACCUEILLIS 

La directive européenne 1999/31/CE du 26 avril 1999 relative à la mise en décharge définit un déchet 
comme inerte « s’il ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique importante. Les 
déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune réaction physique ou 
chimique, ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent 
en contact, d’une manière susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la 
santé humaine. La production totale de lixiviats et la teneur des déchets en polluants ainsi que 
l’écotoxicité des lixiviats doivent être négligeables et, en particulier, ne doivent pas porter atteinte à la 
qualité des eaux de surface et/ou des eaux souterraines ». 

Les déchets inertes sont composés essentiellement de déchets provenant des chantiers du bâtiment, 
des travaux publics et des activités industrielles dédiées à la fabrication de matériaux de construction. La 
réutilisation et le traitement de ces déchets doivent être encouragés dès lors qu’ils sont possibles. 

Cependant, suivant les conditions techniques et économiques (absence de marché, faible valeur des 
granulats naturels rendant prohibitive l’utilisation de matériaux recyclés...), certains déchets ne peuvent 
être réutilisés ou recyclés. Ils doivent ainsi être éliminés dans des installations de stockage. 

 LISTE DES MATÉRIAUX ADMISSIBLES 

Seuls des matériaux inertes et non pollués seront admis sur la carrière de Bellevue. 

Le tableau ci-après, extrait de l’Annexe I de l’Arrêté Ministériel du 12/12/2014 relatif aux conditions 
d’admission des matériaux inertes dans les installations de stockage de déchets inertes, présente les 
différents types de matériaux qui pourront être accueillis sur le site : 

 
CODE 

DÉCHET (1) DESCRIPTION (1) RESTRICTIONS 

17 01 01 Béton 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 
démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 02 Briques 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 
démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 03 Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 
démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 07 Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne 
contenant pas de substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition ne 
provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 03 02 Mélanges bitumineux ne contenant pas de 
goudron 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 
démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 05 04 Terres et cailloux ne contenant pas de 
substances dangereuses 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et 
cailloux provenant de sites contaminés 

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion 
de la terre végétale et de la tourbe 

(1)  Annexe II à l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

En pratique, il reste essentiel de procéder au tri préalable des matériaux. Ce tri peut être effectué sur le 
centre de recyclage et de stockage ou bien en amont, directement sur les chantiers de terrassement ou 
de déconstruction.  
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L’Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014 précise que : 

« L’exploitant s’assure, en premier lieu, que les déchets ne sont pas visés à l’article 2 du présent arrêté. 
Si les déchets entrent dans les catégories mentionnées dans l’annexe I du présent arrêté, l’exploitant 
s’assure : 

n qu’ils ont fait l’objet d’un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût 
économiquement acceptable, 

n que les déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 02 ne proviennent pas de sites 
contaminés, 

n que les déchets d’enrobés bitumineux relevant du code 17 03 02 de la liste des déchets 
figurant à l’annexe II de l’article R. 514-8 du Code de l’Environnement ont fait l’objet d’un test 
montrant qu’ils ne contiennent ni goudron ni amiante ». 

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des matériaux dans le seul but de satisfaire aux 
critères d’admission imposés par l’Arrêté Ministériel. 

En outre, les déchets suivants n’ont pas leur place dans une installation de stockage de déchets inertes 
et ne seront pas accueillis sur la carrière de Bellevue pour le remblaiement de l’excavation : 

n les déchets ménagers, les encombrants, les déchets de tonte d’espaces verts, les 
emballages, 

n les déchets non pelletables, dont les liquides (Cf. Art. 2 de l’Arrêté du 12/12/2014 qui défini 
les caractéristiques des déchets interdits), 

n les déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue 
de prévenir une dispersion sous l’effet du vent, 

n les déchets du second œuvre (tuyauterie, menuiserie, câblage, chauffage, revêtement de sol, 
complexe d’étanchéité) qui contiennent en général en grande quantité des éléments prohibés 
(planches, canalisations métalliques ou plastiques, câbles électriques, moquettes, sols 
souples,...), 

n les enrobés bitumineux à base de goudron, 

n les déchets majoritairement composés de plâtre, 

n les déchets d’amiante liés à des matériaux inertes ou non inertes. 

n les déchets radioactifs. 

 QUANTITÉS ACCUEILLIES 

Dans le cadre de la présente demande, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sollicite l’accueil, sur 
la carrière de Bellevue, de matériaux inertes provenant de l’extérieur à raison d’au maximum  
25 000 t/an.  

Sur ces 25 000 t/an, 5 000 t/an seront recyclés au sein des installations de transformation de la carrière 
de Bellevue. Les 20 000 t/an restant seront stockés dans l’excavation du site. 

Ces quantités ne comprennent pas les matériaux de découvertes, ni les stériles d’exploitation qui seront 
en partie employés pour le remblaiement partiel de la fosse d’extraction. 

 ORIGINE DES MATÉRIAUX INERTES EXTÉRIEURS 

Les matériaux inertes extérieurs proviendront des chantiers locaux de terrassement, de déconstruction 
et de déblais routiers (essentiellement d’origine départementale voir régionale).  

L’accueil des matériaux inertes extérieurs sur la carrière de Bellevue sera réalisé au maximum en 
double fret afin de limiter le trafic de camions ainsi que les émissions de poussières et de gaz 
d’échappements associées. 
  



CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) DEMANDE ADMINISTRATIVE 

48 

 PROCÉDURE D’ACCUEIL ET DE CONTRÔLE DES MATÉRIAUX INERTES 

La procédure d’accueil et de contrôle des matériaux inertes extérieurs qui sera mise en œuvre sur la 
carrière de Bellevue par la société CARRIERES DE SAINT LUBIN a été établie à partir de l’Arrêté 
Ministériel du 12/12/2014 :  

 Procédure d’accueil 
La procédure d’accueil sera la suivante : 

n Les camions, en arrivant sur la carrière de Bellevue, passeront sur le pont-bascule. Un 
premier contrôle de conformité sera effectué par l’agent du pont-bascule. 

n Si les matériaux sont jugés conformes, le personnel délivrera un bon de réception qui 
récapitulera : 

 Le nom et les coordonnées du producteur et, le cas échéant, son numéro SIRET. 

 Le nom et l’adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro de SIREN. 

 Le libellé ainsi que le code à six chiffres des matériaux, en référence à la liste 
figurant à l’annexe II de l’article R541-8 du Code de l’environnement. 

 La quantité de matériaux admise. 

 La date et l’heure de l’accusé réception. 

n Le camion sera ensuite orienté vers une plate-forme de déchargement dédiée que la société 
CARRIERES DE SAINT LUBIN aménagera à proximité de la zone de stockage des 
matériaux et sur laquelle le camion déchargera les matériaux. 

n Une fois déchargé, un second contrôle visuel des matériaux sera réalisé : 

 Si les matériaux sont estimés non conformes et que le tri des polluants n’est pas 
possible, le chargement sera refusé. 

 Si la pollution est confinée (présence ponctuelle de matériaux non conformes), un tri 
sera effectué et les intrus seront remis à l’apporteur. 

 Les matériaux jugés conformes seront mis en remblais dans la fosse. 

 Cas des matériaux non conformes 
Une benne à déchet sera présente sur le site. Elle permettra de collecter les matériaux interdits sur 
le site qui pourraient être présents en faible quantité dans un camion. Une fois triés, ces matériaux 
feront l’objet d’un traitement adapté. 

 Suivi des matériaux reçus 
Il sera tenu à jour un registre d’admission, sous forme informatique, à partir des bons de réception 
compilés, dans lequel chaque chargement de matériaux sera consigné précisant : 

n La date de réception, la date de délivrance au producteur de l’accusé de réception des 
déchets et la date de stockage. 

n L’origine et la nature des matériaux (code à six chiffres, en référence à la liste des matériaux 
admissibles - annexe 1 de l’Arrêté du 12/12/2014). 

n La masse des matériaux. 

n Le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, de la vérification des documents 
d’accompagnement (fiche d’écart). 

n Le cas échéant, le motif de refus de l’admission (fiche d’écart). 
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 Mise en remblais des matériaux inertes 
Le remblaiement partiel de l’excavation sera organisé de manière à assurer la stabilité de la masse 
de matériaux, et en particulier à éviter les glissements de terrain. Les matériaux jugés conformes sur 
la plate-forme de déchargement seront repris à la chargeuse et entreposés au sein de l’excavation.  

Aucun déversement direct de matériaux par les camions ne sera réalisé pour des raisons de 
sécurité. 

 ÉVOLUTION DU REMBLAIEMENT 

Les matériaux inertes qui seront accueillis sur la carrière de Bellevue participeront au remblaiement 
partiel de l’excavation, mêlés à la partie non valorisable des stériles de découverte et aux boues de 
traitement, dans le cadre de la remise en état du site. 

L’évolution du remblaiement sera progressive et coordonnée à l’avancement de la zone d’extraction. Le 
stockage des remblais s’effectuera d’Ouest en Est en s’appuyant sur les remblais d’ores et déjà 
existants au sein du site.  
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V. CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 
Article R512-3-5 

V.1. CAPACITÉS TECHNIQUES 
Pour mener à bien l'exploitation de ses sites, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, et plus 
généralement le groupe CARRIERES LESSARD, dispose d’un personnel qualifié ainsi que d'un parc 
engins et matériels adapté à ses besoins et à ses domaines d'intervention (exploitation de carrières, 
activités de transformation de matériaux, commercialisation et expédition des matériaux produits). 

Concernant la carrière de Bellevue, le matériel permettant d’assurer la production de sable et de 
granulats est le suivant : 

- 1 pelle sur chenilles, pour la reprise des matériaux abattus et le chargement des  
dumpers. 

- 2 dumpers, pour l'alimentation de l'installation en matériaux extraits et le déstockage. 

- 1 chargeuse, pour le chargement client. 

- 1 installation fixe de concassage-criblage-lavage.  

Il est rappelé que la société CARRIERES DE SAINT LUBIN sollicite dans la présente demande l’accueil 
par campagne sur son site de Bellevue d’un groupe mobile de transformation des matériaux pour parer 
des imprévus de production (panne) et pour le recyclage de matériaux inertes.  

Forte de son expérience, de son personnel qualifié et de son matériel, la société CARRIERES DE 
SAINT LUBIN dispose des capacités techniques nécessaires à la bonne exploitation de la 
carrière de Bellevue. 

V.2. CAPACITÉS FINANCIÈRES 
La société CARRIERES DE SAINT LUBIN dispose de moyens financiers conséquents. Son affiliation au 
groupe CARRIERES LESSARD constitue par ailleurs une garantie supplémentaire sur un plan financier, 
en assurant des moyens suffisants pour permettre la bonne gestion de ses activités.  

La situation financière de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, sur les cinq dernières années, est 
illustrée dans le tableau suivant : 

 2013 2014 2015 2016 2017 
Chiffre d’affaires en € 11 194 000 12 336 815 11 505 986 10 557 466 10 571 102 

Résultats net en € 1 105 500 1 089 640 1 142 521 636 692 279 686 

La Banque de France recense, par ailleurs, un certain nombre d'informations concernant les entreprises 
et leurs dirigeants. Ces renseignements permettent notamment de réaliser des études sur la situation 
financière des entreprises françaises, de fournir des éléments d'analyse pour les opérations de 
refinancement des établissements de crédit auprès des Banques Centrales dans le cadre de 
l'Eurosystème, d'apprécier la qualité des créances portées par ces derniers sur les entreprises au regard 
des exigences prudentielles, enfin d'évaluer la capacité financière des entreprises à rembourser leurs 
crédits à un horizon de trois ans. A partir de ces informations, la Banque de France attribue une cotation 
aux entreprises et un indicateur à leurs dirigeants. 

A la suite du dernier examen de la situation de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, la Banque de 
France a attribué la cotation « F4+ » tel que présentée ci-contre. Une cote d'activité « F » correspondant 
à un niveau de chiffre d'affaires situé entre 7,5 M€ et 15 M€. Une cote de crédit « 4+ » correspondant à 
une capacité « Assez forte » de l'entreprise à honorer ses engagements financiers. 
 
L’ensemble de ces éléments souligne que la société CARRIERES DE SAINT LUBIN dispose des 
capacités financières nécessaires à l’exploitation de la carrière de Bellevue.  
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 PRÉVISIONNEL DES DÉPENSES D’EXPLOITATION POUR LES TROIS PREMIÈRES 
ANNÉES 

 Déboisement – décapage (1ère tranche) 

n Décapage terre végétale (50 cm/m²) (2 €/m3) 
3,3 ha x 0,5 m x 2 €/m soit 33 000 m² x 0,5 m x 2 € ............................................... 33 000 € 

n Déboisement (1 200 €/ha) 
3,3 ha x 1 200 € ....................................................................................................... 3 960 € 

n Boisement compensateur (2 500 €/ha) sur la base d’un coefficient x 2 
3,3 ha x 2 x 2 500 € ................................................................................................ 16 500 € 

n Clôture (clôture 3,5 €/ml) en limite de site 
270 ml x 3,5 €/ml ......................................................................................................... 945 € 

 Renforcement arboré (vue depuis l’écluse) 
Hauteur moyenne : 2 m 
Longueur : 25 m 
Prix du m3 : 3 €/m3 

Remblai 5 m x 2 m x 25 m x 3 €/m3 ............................................................................. 750 € 

 Plantation d’une haie arborée 
10 €/ml soit 10 € x 25 ml ............................................................................................. 250 € 

 Autocontrôles et suivis environnementaux  
Sur 3 ans ................................................................................................................ 61 200 € 

L’essentiel des dépenses ont été réalisées dans le cadre de l’exploitation passée (portail, bardage des 
installations, achats des aspirations à poussières, réalisation du bassin d’infiltration, achat d’une tonne à 
eau). 
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COMPLÉMENTS À LA DEMANDE 
ADMINISTRATIVE 

 
Article R512-4 
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La présente demande n’est pas concernée 
par une demande de permis de construire. 

 
L’état de pollution des sols est présenté 

dans l’étude d’impact. 
 

La présente demande est concernée par une demande de défrichement.  
 

Le dossier de demande d’autorisation de défrichement est joint ci-après 
 

Le récépissé de dépôt de la demande d’autorisation de défrichement sera joint ultérieurement, 
conformément à l’article R512-4 du Code de l’Environnement 
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Demande d’autorisation de 
défrichement 
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PREAMBULE 
 
 
Dans le cadre de la demande de renouvellement et d’extension de l’autorisation d’exploiter la carrière 
de Bellevue, déposée par la société CARRIERES DE SAINT-LUBIN, certains terrains envisagés à 
l’exploitation (pour l’extraction de matériaux ou la réalisation d’aménagements) sont actuellement 
boisés. 
 
La surface totale concernée par ces boisements est d’environ 8,55 ha. 
 
La société CARRIERES DE SAINT LUBIN sollicite donc, parallèlement à la demande d’autorisation 
de renouvellement et d’extension, une demande d’autorisation de défrichement. 
 
Le présent dossier comprend les renseignements demandés à l’article R 341-1 du Code Forestier. 
 
 
La proximité du site naturel du Lac de Guerlédan et de la rivière Blavet a conduit l’Autorité 
Environnementale, consultée dans le cadre de l’examen au cas par cas, à soumettre le 
défrichement à étude d’impact, dont le contenu est défini par l’article R122-5 du Code de 
l’Environnement (Cf. Arrêté imposant l’étude d’impact joint en annexe 1). 
 
Les deux procédures (défrichement et ICPE) étant réalisées conjointement dans le cadre de 
l’enquête publique, en application de l’article R123-7 du Code de l’Environnement, il 
conviendra de se reporter à l’étude d’impact du dossier ICPE, jointe en annexe 2. 
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Monsieur le Préfet 
 
Préfecture des Côtes d’Armor 
1 Place Général de Gaulle 
22000 SAINT-BRIEUC 
 
Bon-Repos-sur-Blavet, le 28/06/2017 

 
 
 
Objet : Carrière de Bellevue - Bon-Repos-sur-Blavet – Commune déléguée de Saint-Gelven (22). 

 Demande de défrichement dans le cadre du renouvellement-extension d’une carrière  
 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Je soussigné, Bertrand LESSARD, de nationalité française, agissant en qualité de Directeur Général de 
la société CARRIERES DE SAINT LUBIN, dont le siège social est situé à la carrière de Saint-Lubin – 
22 210 PLEMET, ai l’honneur de solliciter par la présente : 

n l’autorisation de défricher les parcelles cadastrales n°584, 830 et 861, section C de la 
commune déléguée de Saint-Gelven (22). 

 
Vous trouverez ci-après : 

n un plan de situation sur fond topographique au 1/25000, 
n un plan parcellaire avec les limites du périmètre sollicité au défrichement, 
n les attestations/matrices cadastrales et accord du propriétaire des terrains pour la demande 

de défrichement. 
 
Je déclare ne pas avoir eu connaissance de sinistre (notamment feu) qui aurait pu affecter ces parcelles 
au cours de ces 15 dernières années. 
 
Dans l’attente des suites que vous voudrez bien donner à cette demande, je vous prie de croire, 
Monsieur le Préfet, à l’expression de ma haute considération. 
 
 
 
 

Bertrand LESSARD, 
Directeur Général 
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 Bellevue

 Bon-repos-sur-Blavet Lan Vojo 290 C 584 0,6243 0,6243

 Bon-repos-sur-Blavet Lan Vojo 290 C 830 1,1486 1,1486

 Bon-repos-sur-Blavet Lan Vojo 290 C 861 11,7318 6,7765

 8  54  94

 Extension de carrière (exploitation de grès armoricain).

 Mme LE CAPITAINE Lucienne Propriétaire 7, rue d'Argonne - 17260 GEMOZAC
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1- IDENTITE DU DEMANDEUR

Entreprise :
CARRIERES DE SAINT LUBIN
SAS au Capital de 280 000 €

Siège social :
Carrière de Saint-Lubin
22 210 PLEMET
Tél : 02 96 25 61 57
Fax. : 02 96 25 77 92

Adresse du site :
Carrière de Bellevue
Saint-Gelven (commune déléguée)
22 570 BON-REPOS-SUR-BLAVET

Signataire de la demande :
Monsieur LESSARD Bertrand
Directeur Général

Personne suivant la demande :
Monsieur Raphaël ROCH
Responsable Environnement Sécurité
Mail : roch.lessard@orange.fr

N° SIRET :
497 180 075 000 51

Code NAF :
0812Z (exploitation de gravières et sablières, extraction d’argiles 
et de kaolin)

Document joint :
Extrait K-Bis joint en annexe 3.

Propriétaires des terrains :
SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
Mme LE CAPITAINE
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2- TERRAINS A DEFRICHER

Cf. Documents joints –  Plan de localisation sur fond IGN au 1/25000 (ci-avant) 

   Plan de localisation parcellaire (ci-après) 

2.1- LOCALISATION DES TERRAINS CONCERNES

Cartes :
Carte IGN au 1/25000 : n°0818 Ouest (Guéméné-sur-Scorff)
Repérage parcellaire : Bon-Repos-sur-Blavet, section 290 C.

Région :
Bretagne

Département :
Morbihan

Arrondissement :
Guingamp

Canton :
Rostrenen

Commune :
Bon-Repos-sur-Blavet – Commune déléguée de Saint-Gelven

Lieu-dit :
Bellevue

Accès :
L’accès principal à la carrière de Bellevue se fait par le Nord-Ouest du site, 
depuis la RN 164 (axe Rostrenen / Loudéac) et la RD 2164 reliant les bourgs 
de Caurel et de Gouarec.
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Références cadastrales des parcelles soumises à défrichement :

Le secteur à déboiser est situé à l’Est de la carrière, sur une zone sollicitée à l’extension. Cette zone
est constituée des parcelles suivantes :

Commune Section N° parcelle Surface totale (m²) Surface à défricher (m²) Propriétaires

Bon-Repos-
sur-Blavet 290 C

584 6 243 6 243 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
830 11 486 11 486 SAS CARRIERES DE ST-LUBIN
861 117 318 67 765* Mme LE CAPITAINE

Total à défricher dans le cadre du projet 85 494 m² soit environ 8,55 ha
* Mesuré sur SIG.

Conformément à la réglementation en vigueur, les pièces suivantes sont jointes au présent dossier :
n Les justificatifs de maîtrise foncière (en annexe 4),
n Les pièces justifiant l’accord exprès des propriétaires des terrains en cause (en 

annexe 5).

Le secteur à défricher est représenté sur le plan ci-contre.



Forêt de Quénécan

Bois

Bois

Bois

BoisBois

Culture/Pâture

Culture/Pâture

Culture/PâtureCulture/Pâture

Culture/Pâture

Culture/Pâture

Culture/Pâture

Culture/Pâture

Culture/Pâture

RN 164

CANAL DE NANTES A BREST

Culture/Pâture

Culture/Pâture

Habitation

Habitation

Habitation

Habitation

Carrière de Bellevue

Annexe 5
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2.2- OCCUPATION DES SOLS
Cf. plan d’occupation des sols ci-avant. 

Pour rappel, l’emprise totale du projet sollicitée en autorisation d’exploiter est d’environ 51,4 ha, dont 
environ 20 ha pour les extractions.

SUR LA CARRIERE ACTUELLE 

La surface actuellement autorisée est de 31,2 ha environ. L’occupation de l’espace se répartit comme 
suit :

n Sur la partie Est : La zone d’extraction représentée par le carreau de l’exploitation et des 
fronts rocheux. A noter, au Nord de cette zone, la présence d’un secteur remis en état 
accueillant une plantation de résineux ainsi qu’un stock de matériaux inertes en voie de 
végétalisation.

n Sur la partie Ouest : Les infrastructures du site (installations de transformation, atelier, 
pont-bascule…) et la plateforme de stockage des matériaux.

LES ZONES D’EXTENSION 

Dans le cadre de la demande d’autorisation d’exploiter liée à la présente demande de défrichement, 
la surface sollicitée en extension est d’environ 11,1 ha, dont environ 7,1 ha destinés aux extractions.

Les parcelles sollicitées en extension sont majoritairement boisées. Certaines seront préservées afin 
de favoriser l’intégration paysagère de la carrière (bande boisée de 40 m de large entre le canal de 
Nantes à Brest et la carrière).

2.3- DESTINATION DES TERRAINS

Les terrains situés dans l’emprise du projet sont destinés à être exploités en carrière (extraction de 
grès armoricain pour la production de granulats et sables lavés). Une partie servira pour la création 
d’un merlon paysager (environ 0,5 ha au Nord-Est), et la surface restante sera en extraction. En fin 
d’exploitation, le principe de remise en état prévoit la création d’un plan d’eau en fond de fouille (dont 
environ 1,8 ha sur le secteur défriché) entouré d’une zone de talus végétalisée naturellement (environ 
6 ha du secteur défriché concerné). Le merlon paysager sera maintenu.

2.4- PHASAGE DU DEFRICHEMENT

Le défrichement sera réalisé en cohérence avec le phasage quinquennal présenté dans la demande 
administrative du dossier de demande d’autorisation d’exploiter :

n Il sera organisé par campagnes au fur et à mesure de l’avancée des extractions, de 
manière à n’affecter que les terrains nécessaires à la poursuite des activités durant la 
phase suivante ;

n L’avancée des opérations se fera globalement en direction de l’Est. Le plan ci-après 
présente une synthèse de l’avancée du défrichement en deux phases de 15 années 
chacune ;

n La durée des chantiers de défrichement sera de l’ordre de quelques semaines ;
n Ces interventions comprendront l’abattage, le débardage mécanisé et l’arrachage des 

souches.
Le défrichement de ces parcelles s’étalera donc sur les 30 années d’exploitation de la carrière. 
Environ 3,62 ha seront défrichés les 15 premières années, et 4,93 ha sur les 15 dernières années.

Les opérations seront effectuées en dehors des périodes de nidification et d’hibernation de la faune,
soit de préférence entre septembre et octobre.



Annexe 4

(0-15 ans)

(15-30 ans)
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3- DESCRIPTIF DE LA NATURE DES PEUPLEMENTS ET IMPACTS LIES AU 
DEFRICHEMENT 

 
 
 EXPERTISE FORESTIERE 

Dans le cadre de la demande de renouvellement et d’extension de la carrière de Bellevue, une étude 
faune, flore et habitats a été réalisée. Cette étude inclut une caractérisation des milieux au sein et 
autour du projet. 
 
 Méthode d’analyse 

La caractérisation du milieu correspondant à chaque zone boisée à défricher a été réalisée à partir 
des relevés floristiques de l’étude. Quatre relevés ont été effectués entre mars et septembre 2016. Ils 
contiennent l’ensemble des espèces floristiques observées. 

La typologie des milieux utilisée pour l’étude faune, flore et habitats est celle de CORINE Biotope, 
renforcée par la typologie Natura 2000 pour les milieux spécifiques. 
 
 Descriptif du peuplement sylvestre 

Les terrains à défricher sont localisés sur la zone en extension. Ceux-ci sont occupés par trois types 
de boisement tel qu’illustré sur la figure suivante. 
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Le descriptif de ces boisements à précisé ci-après : 

- Forêt mixte de pentes et ravins (CB 41.4) = surface à défricher 2,3 ha 

Localisée sur les berges pentues du canal de Nantes à Brest, cet habitat se caractérise sous 
la forme d’un taillis présentant un mélange de chênes sessiles, de hêtres et de bouleaux. Y 
sont également présentes, plusieurs essences de résineux dont le pin maritime et le pin 
sylvestre. La proportion de ces essences varie en fonction de la pédologie du sol.  

Le sous-bois comprend principalement de la fougère aigle parfois importante au sein des 
secteurs ouverts. La callune y est également fréquente. En moindre mesure, quelques zones 
à myrtille et à houx peuvent y être observées. A noter par ailleurs la présence de nombreux 
brins morts, tordus et/ou moussus. 

Âge supposé supérieur à 70 ans mais renouvellement important du peuplement. 

 
 

- Bois spontané de feuillus (CB 41.) = surface à défricher 3,7 ha 

Issus de la recolonisation naturelle de terrains délaissés, ces boisements spontanés sont 
représentés par des taillis de feuillus constitués essentiellement de chênes, de châtaigniers, 
de peupliers trembles et de merisiers. 

Âge supposé entre 10 et 40 ans. 

 
- Forêt de conifères (CB 42.) = surface à défricher 2,55 ha 
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Les forêts de conifères du secteur d’étude s’insèrent au sein des boisements de feuillus 
bordant les berges du canal de Nantes à Brest. Plantées par l’homme et traitées en futaie, 
elles se composent principalement de pins maritimes et de pins sylvestres ainsi qu’en moindre 
mesure d’épicéa de Sitka et de douglas. Plusieurs chablis sont présents au sein de ces 
formations notamment sur les secteurs présentant des pentes importantes. 

Âge supposé supérieur à 30 ans. 

 

 IMPACT DU DEFRICHEMENT SUR LE PEUPLEMENT 

Etant donné qu’aucune espèce sylvestre remarquable n’a été recensée sur le secteur d’étude et que 
les zones à défricher ne concernent qu’une faible superficie des massifs boisés présents aux abords 
du projet, il n’est pas attendu de perte d’espèces sylvestres et l’impact sur le peuplement arboré local 
restera faible. 

Concernant le risque de chablis, le projet occasionnera un défrichement progressif de la zone 
sollicitée en extension. Or, les peuplements qui y sont présents sont d’ores et déjà soumis à ce 
risque du fait notamment de la forte pente observée dans ce secteur. En ce sens, le projet 
n’occasionnera pas de risque supplémentaire. 
 

4- COMPENSATIONS AU DEFRICHEMENT 
 

Conformément à l’article L 341-6 du Code Forestier, l’autorité administrative subordonnera 
l’autorisation de défrichement à une ou plusieurs des conditions suivantes : 

- La mise en place de boisements compensateurs selon un coefficient multiplicateur compris 
entre 1 et 5, 

- La remise en état boisé du terrain, dans le cas d’un projet d’exploitation de carrière, 

- La réalisation de travaux en vue de réduire l’impact du défrichement sur les fonctions : 

o de maintien des sols en zone de montagne ou de pente, 

o de protection des sols contre l’érosion et l’action des cours d’eaux, 

o de maintien d’une source, d’un cours d’eau ou d’une zone humide, et de la qualité des 
eaux, 

o de stabilisation des dunes et de limitation de l’érosion des côtes, 

o de défense nationale, 
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o de salubrité publique. 

- La réalisation de travaux ou la mise en place de mesures réduisant les risques naturels 
(notamment incendies et avalanches), 

- La conservation de réserves boisées sur les terrains sollicités. 

Le projet de la société CARRIERES DE SAINT LUBIN occasionnera le défrichement de 8,5494 ha de 
terrains boisés. En compensation de ce défrichement, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN se 
propose de boiser les parcelles suivantes : 

Commune Section Numéro Superficie 
totale (m²) 

Superficie à 
boiser (m²) Propriétaire Occupation des 

sols actuelle 

 
SILFIAC (56) ZM 

50 20 574 20 574 

SCI d’Achat de Gisement 
Lessard 

Culture 

70 11 600 3 506 Culture 

SAINTE-BRIGITTE 
(56) 

ZA 

77 56 970 46 970 Culture 

96 27 649 10 440 Culture 

98 10 071 9 450 Pâture 

ZB 48* 22 217 22 217 Pâture 

CLEGUEREC (56) YS 03 23 760 22 220 Culture 

LE MENE (22) 
(Commune déléguée 

de Plessala) 
XC 

05 6 380 6 380 

GFR du Domaine du Scep Pâture 

106 5 690 1 650 

200 16 664 12 720 

201 44 065 800 

202 330 280 

LA PRENESSAYE 
(22) ZI 59 14 810 14 810 GF LESSARD 

CROISSANCE VERTE Culture 

 

Surface sollicitée au reboisement 170 017 m² 
soit 17 ha 20 a 17 ca 

*Acte d’échange entre l’EARL de Bellevue et la SCI d’Achat de Gisement Lessard. 

Les actes de propriétés de ces parcelles sont consultables en annexe 6 du présent document. 

Les vues aériennes présentées ci-après permettent d’apprécier l’occupation actuelle de ces 
parcelles. 
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N°Parcelle Vue aérienne 

ZM 50 

 

ZM 70 

ZA 77 

 

ZA 96 
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ZA 98 

 

ZB 48 

 

YS 03 
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XC 05 

 

XC 106 

XC 200 

XC 201 

XC 202 

ZI 59 
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Au final, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN propose le reboisement de 17 ha 20 a 17 ca 
en compensation des 8 ha 54 a 94 ca défrichés dans le cadre de la réalisation de son projet soit 
un coefficient d’environ 2,012. 

Les accords inhérents au boisement des terrains sont consultables en annexe 6 du présent document. 

Avant la réalisation de boisements sur ces parcelles, la société CARRIERES DE SAINT LUBIN 
sollicitera le passage de son expert forestier (actuellement en charge de la gestion d’environ 1 350 ha 
de bois en Bretagne) qui décidera des essences arborées adaptées en fonction du contexte local et 
de la nature des sols. 
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ANNEXES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : Arrêté Préfectoral portant décision après examen au cas-par-cas 
Annexe 2 : Etude d’impact sur l’environnement 
Annexe 3 : Extrait K-bis 
Annexe 4 : Justificatifs de maîtrise foncière 
Annexe 5 : Accords exprès des propriétaires des terrains 
Annexe 6 : Actes de propriété des parcelles sollicitées en compensation 
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Annexe 1 : Arrêté Préfectoral portant décision après examen au 
cas-par-cas 
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Annexe 2 : Etude d’impact sur l’environnement 

(Consultable au sein du dossier de demande d’autorisation  
dont le présent document constitue une annexe) 
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Annexe 3 : Extrait K-bis 
  

















 
 
 
 

CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – commune de Bon-Repos-sur-Blavet (22) 
Groupe AXE - FC/2014.755 – Juin 2017        DÉFRICHEMENT 

6 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 4 : Justificatifs de maîtrise foncière 
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Annexe 5 : Accords exprès des propriétaires des terrains 
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Annexe 6 : Actes de propriété des parcelles sollicitées en 
compensation 
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GARANTIES FINANCIÈRES  
 

Article R512-5 
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 RAPPEL RÉGLEMENTAIRE 

En application de l’article L516-1 du Code de l’Environnement, des garanties financières sont mises en 
place pour assurer la remise en état du site en cas de défaillance de l’exploitant. 

Cette caution indexée sur l’indice TP01 est établie soit par un établissement de crédit, soit par une 
entreprise d’assurances et est régulièrement renouvelée. 
 

 PRINCIPE DE CALCUL 

Le calcul du montant des garanties financières a été établi de façon forfaitaire selon la formule et les 
coûts unitaires suivants établis pour les carrières en fosse ou à flanc de relief (Arrêté du 9 février 2004 
modifié par l’Arrêté du 24 décembre 2009) : 
 

CR = ∝ (S1C1 + S2C2 + LC3) 
 

. C : montant des garanties financières pour la période considérée 

. S1 (en ha) : somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée 
et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces 
défrichées diminuées de la valeur maximale des surfaces  en chantier (découvertes et 
en exploitation) soumises à défrichement. 

. S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des 
surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en eau et 
des surfaces remises en état. 

. L (en m) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des 
linéaires de berges diminuée des linéaires de berges remis en état. 

. ∝ : coefficient d’indexation 
 
 

 CONDITIONS PRISES EN COMPTE 

Les calculs sont donc conduits à partir des superficies et linéaires définis aux plans de phasage 
quinquennaux, sachant : 

n que les espaces remis en état pour la phase n sont ceux effectivement remis en état à la fin 
de la phase (n - 1), 

n que les espaces de chantier correspondent à la superficie maximale du chantier pendant ou à 
la fin de la phase n.  

Les surfaces et linéaires pris en compte dans le présent calcul forfaitaire des garanties financières sont 
synthétisés dans le tableau ci-contre, et localisés sur les plans ci-après. 

  



SOCIETE : Ste CARRIERES DE St LUBIN
nom de la carrière : Carrière de Bellevue

commune : Saint-Gelven (22) mai 2009 TVAo 0,196 Io 94,3

type d'exploitation : Carrières en fosse ou à flanc de relief août 2016 TVAr 0,200 Ir 102,30

1,0879
Indexation : ( Ir/Io )* [ ( 1+TVAr )/ ( 1+TVAo ) ]

surface totale établissement ( ha )

a  : emprises infrastructures ( ha )

b  : surface maximum défrichée ( ha )
c1 : surface maximum découverte ( ha )

c2 : surface maximum en exploitation ( ha )

d : surface en eau (ha)

e : surface remise en état ( ha )
g1 : linéaire des fronts à remettre en état ( m )

g2 : hauteur des fronts hors d'eau à r. en é. ( m )

S0 : surfaces non affectées ( ha )

S1 (ha)  = a + b

S2 (ha)  = c1 + c2 - d   (e n'est pas retranché cf. conditions prises en compte)
S3 (ha)  = ( g1 * g2 ) / 10 000

S coût TTC  S coût TTC  S coût TTC  S coût TTC  S coût TTC  S coût TTC  

  ( ha ) ( Euros )   ( ha ) ( Euros )   ( ha ) ( Euros )   ( ha ) ( Euros )   ( ha ) ( Euros )   ( ha ) ( Euros )
S1 ( ha ) C1 15 555 19,68 306 122 19,16 298 034 20,20 314 211 19,74 307 056 18,80 292 434 18,64 289 945

S2 ( ha ) C2 (0 à 5 ha) 36 290 4,72 171 289 5,00 181 450 5,00 181 450 5,00 181 450 5,00 181 450 5,00 181 450

C2 (5 à 10 ha) 29 625 0,00 1,76 52 140 2,25 66 656 2,16 63 990 4,68 138 645 2,16 63 990

C2 (> à 10 ha) 22 220 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

S3 (ha) C3 17 775 7,22 128 300 7,62 135 525 8,01 142 324 7,85 139 605 8,11 144 084 9,21 163 734

mai-09

août-16

GARANTIES FINANCIERES : ESTIMATION  arrêté du 9 février 2004 modifié au 24 décembre 2009

Paramètres d'indexation

TVA index TP01

coefficient α

0 – 5 ans 5 – 10 ans 10 – 15 ans 15 – 20 ans 20 – 25 ans
PHASE 1 PHASE 2 PHASE 3 PHASE 4 PHASE 5 PHASE 6

25 – 30 ans

51,40 51,40 51,40 51,40 51,40

19,68 19,16 20,20 19,74 18,80

8,23 10,03 9,85 10,13 12,68

3,51 3,27 2,60 2,97 3,00

2,26 2,77 3,28 4,28 6,05

4 812 5 083 5 338 5 236 5 404

15,00 15,00 15,00 15,00 15,00

21,23 19,44 18,07 17,25 13,87

TOTAL TTC (€) avant indexation : C = S1*C1+S2*C2+S3*C3 605 711 667 149 704 642 692 101 756 613

PHASE 1 PHASE 2 PHASE 3 PHASE 4 PHASE 5

coût unitaire ( ha )

TOTAL TTC (€) indexé : CR = α(S1*C1+S2*C2+S3*C3) 658 977 725 818 766 608 752 964 823 150

ESTIMATION DES SURFACES

CALCUL DES MONTANTS non indexés

MONTANTS QUINQUENNAUX A PROVISIONNER ET INDEXATION

PHASE 6

51,40

18,64

TTC ( Euros )

7,22 7,62 8,01 7,85 8,11

19,68 19,16 20,20 19,74 18,80

4,72 6,76 7,25 7,16 9,68

760 600

13,14

18,64

7,16

9,21

699 120

12,80

5,64

6,82

6 141

15,00
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PIÈCES À JOINDRE À LA 
DEMANDE D’AUTORISATION 

 
Article R512-6 
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Les pièces à joindre à la demande sont les suivantes, conformément à l’article R512-6 du Code 
de l’Environnement : 

n R512-6-1 :  carte de localisation de l’installation au 1/25000 

n R512-6-2 :  plan des abords au 1/2500 (en hors-texte) 

n R512-6-3 :  plan d’ensemble de l’installation (en hors texte) 

n R512-6-4 :  étude d’impact 

n R512-6-5 : étude de dangers (selon les prescriptions de l’article R512-9) 

n R512-6-6 :  notice d’hygiène et de sécurité du personnel 

n R512-6-8 : attestations foncières 
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CARTE DE LOCALISATION DE L’INSTALLATION 
 

Article R512-6-1 
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PLAN DES ABORDS AU 1/2500 
 

Article R512-6-2 
 

(Cf. pochette plans à la fin du dossier) 
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PLAN D’ENSEMBLE DE L’INSTALLATION 
 

Article R512-6-3 
 

(Cf. pochette plans à la fin du dossier) 
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ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

Article R512-6-4 
 

Selon les prescriptions de l’article R512-8 
du Code de l’Environnement 

 
(Cf. Partie 2) 
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ÉTUDE DE DANGERS 
 

Article R512-6-5 
 

Selon les prescriptions de l’article R512-9° 
du Code de l’Environnement 

 
Dangers présentés par l’installation en cas d’accident 

et mesures propres à en réduire les probabilités 
et les effets sur l’environnement 

 
(Cf. Partie 3) 
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NOTICE HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
 

Article R512-6-6 
 

Notice relative à la conformité de l’installation 
avec les prescriptions législatives et réglementaires 

concernant l’hygiène et la sécurité du personnel 
 

(Cf. Partie 4) 
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ATTESTATIONS FONCIÈRES 
 

Article R512-6-8 
  



CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) DEMANDE ADMINISTRATIVE 

86 

  















































CARRIERES DE SAINT LUBIN – Carrière de Bellevue – BON-REPOS-SUR-BLAVET (22) DEMANDE ADMINISTRATIVE 

87 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
 

ANNEXE 1 :  Arrêté Préfectoral d’autorisation du 19 octobre 2000 
 
ANNEXE 2 :  Extrait de la carte communale de Saint-Gelven et plan des 
servitudes 
 
ANNEXE 3 :  Fiche descriptive du floculant utilisé sur le site 
 
ANNEXE 4 :  Demande de bénéfice d’antériorité pour la rubrique 2517 
 
ANNEXE 5 :  Demande de bénéfice d’antériorité pour la rubrique 4734 
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ANNEXE 1 : 
 

Arrêté préfectoral d’autorisation du 19/10/2000 
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ANNEXE 2 :  
 

Extrait de la carte communale de Saint-Gelven et  
plan des servitudes 
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ANNEXE 3 :  
 

Fiche descriptive du floculant utilisé sur le site 
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ANNEXE 4 :  
 

Demande de bénéfice d’antériorité pour la rubrique 2517 
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ANNEXE 5 :  
 

Demande de bénéfice d’antériorité pour la rubrique 4734 
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